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CONVENTION COLLECTIVE

 

ENTRE

D'une part: SYNDICAT DES ENSEIGNANTS DES VIEILLES-FORGES

Corporation légalement constituée, ayant son siège social
dans la cité de Trois-Rivières, ci-après appelée:

“LE SEVF"

ET

D'autre part: LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE SYNDICATS ET DES ORGANISMES
COLLECTIFS DU QUEBEC

ayant son siëge social dans la cité de Rouyn, ci-après
appelé:

"LE SYNDICAT"
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Définitions des termes

Dans la présente convention collective, les mots et les
expressions ci-après énumérés ont la signification sui-
vante:

"Employeur" ou "SEVF" désigne le Syndicat des Enseignants
des Vieilles-Forges.

"Syndicat" ou "SESOCQ" désigne le Syndicat des Employés
de Syndicats et des Organismes Collectifs du Québec.

“Employé" comprend toute personne couverte par l'unité d'ac-
créditation et rémunérée par l'employeur pour remplir des
fonctions appelées travaux de bureau: dactylographie, clas-
sement, polycopie...

"Employé régulier" comprend tout employé engagé par le
SEVF pour remplir une täche complète selon l'horaire heb-
domadaire habituel y incluant l'emnloyé en disponibilité à
l'exclusion de tout employé engagé à titre d'employé tempo-
raire ou d'employé suppléant.

“Employé en disponibilité" comprend tout employé régu-
lier dont le poste a été aboli conformément aux dispo-
sitions de l'article 3-5.00 et qui jouit des mêmes droits
et avantages que l'employé régulier titulaire d'un poste.

"Employé temporaire à temps partiel" comprend tout employé
engagé par le SEVF pour une portion de l'horaire hebdoma-
daire habituel de l'employé régulier à l'exclusion de tout
employé engagé à titre d'employé suppléant.

"Employé temporaire à temps plein" comprend tout employé
surnuméraire engagé par le SEVF pour remplir une tâche spé-

cifique durant une période limitée et selon l'horaire heb-
domadaire habituel de l'employé régulier à l'exclusion de
tout employé engagé à titre d'employé suppléant.

"Employé suppléant" comprend tout employé engagé par le SEVF
pour remplacer un employé absent; l'employé suppléant peut,
le cas échéant, lorsqu'il y a redistribution temporaire des
postes pour la durée de l'absence d'un employé régulier,
être affecté à un poste autre que celui de l'employé absent.

“Délégué syndical" désigne la personne nommée par et parmi les
membres de l'unité d'accréditation pour agir comme le repré-
sentant de ladite unité auprès du SEVF.
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"Unité d'accréditation" comprend l'ensemble des employés au

service de l'employeur et couverts par le certificat d'accré-

ditation du Syndicat.

“Ancienneté” désigne le nombre d'années, de mois et de jours
passés au service du SEVF depuis la date d'entrée en fonc-
tion.

“Jours ouvrables" signifie et comprend tous les jours de la
semaine, sauf le samedi, le dimanche, les jours de fêtes chô-
més, les congés sociaux et les jours de vacances payés.

"Grief" désigne toute mésentente relative à l'interprétation
ou à l'application de la convention collective.

“"Différend" désigne une mésentente relative & la négociation
ou au renouvellement d'une convention collective ou à sa re-
vision par les parties en vertu d'une clause la permettant
expressément.

“Temps supplémentaire" désigne le travail exécuté au service
et à la demande du SEVF en dehors des heures régulières de
travail.

“Responsable du secrétariat" désigne la personne nommé par
l'exécutif du SEVF pour voir à la gestion du secrétariat.

“Représentant du SEVF" désigne la personne nommé par l'exécu-
tif du SEVF pour voir à l'application de la convention col-
lective.

Objets de la convention

La présente convention collective a pour buts:

- d'établir un système ordonné de relations de travail entre
l'employeur, le syndicat et les employés;

- de définir les droits et obligations réciproques des par-

ties dans leurs relations de travail;

- d'établir un systëme ordonné de rëglement de grief ou de
différend entre les parties.
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2-1.01

2-2.02

2-2.03

2-2.04

2-3.00

2-3.01

Champ d'application

La présente convention s'applique en entier aux employés ré-
guliers, à moins de stipulations à l'effet contraire ou à
moins que le contexte ne s'y oppose.

A moins de stipulations à l'effet contraire ou & moins que
le contexte ne s'y oppose, la présente convention s'applique
aussi aux employés autres que réguliers. Cependant, les ar-
ticles:

3-3.00 (ancienneté)
6-2.00 (congé de maternité)
6-3.00 (assurance collective)
6-5.00 (perfectionnement)
6-6.00 (mise à jour)
6-7.00 (congé sans solde)

ne s'appliquent pas aux employés autres que réguliers.

Reconnaissance syndicale

Le SEVF reconnaît le Syndicat et le délégué syndical comme
les seuls représentants officiels et porte-parole de tous
les employés pour toutes les conditions de travail prévues
ou non à la présente convention.

En vue d'assurer l'entente et l'harmonie entre elles, les
parties aux présentes acceptent de discuter de toute autre
question d'intérêt commun.

Aucune entente particulière ne peut être conclue entre le
SEVF et un employé sans qu'elle ait reçu l'approbation é-
crite d'un représentant du Syndicat.

L'employeur reconnaît au syndicat le droit d'exercer des
recours pour tout employé qui était à son service le jour
de l'événement qui a donné naissance au grief.

Régime syndical

Pour être à l'emploi du SEVF, l'employé régulier doit devenir

membre du Syndicat dans les cinq (5) jours de son engagement

et payer ses cotisations.
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Cependant, sous réserve des dispositions de la clause 2-3.02,
si l'employé démissionne ou est par la suite exclu du Syndi-
cat, il conserve quand même son lien d'emploi avec le SEVF.

Toutefois, le SEVF peut être tenu de renvoyer un employé
dans les cas suivants:

a) s'il a été engagé à l'encontre d'une disposition de la
convention collective;

OU

b) s'il a participé, à l'instigation ou avec l'aide directe
ou indirecte de son employeur ou d'une personne agissant
pour ce dernier, à une activité contre le Syndicat.

Retenues syndicales

Le SEVF déduit du traitement de chaque employé couvert par
la présente convention, la cotisation fixée par le Syndicat.

Cette cotisation est retenue sur chaque versement du traite-
ment et remise au trésorier du Syndicat au plus tard le 15e

jour du mois qui suit celui où les déductions sont effectuées,
accompagnée du formulaire fourni par le Syndicat.

Le Syndicat communique au SEVF toute modification au taux de
cotisation syndicale fixé par le Syndicat au moins trente
(30) jours avant qu'elle ne devienne déductible.

Le SEVF inscrit sur les feuillets T-4 et TP-4 de chacun des
employés à son emploi les montants déduits pour cotisations
syndicales pour l'année fiscale écoulée.

Affaires syndicales

Le SESOCQ communique au SEVF le nom de ses officiers et dé-
18qués.

Les employés disposent collectivement d'une banque annuelle
de 15 jours pour fins de libérations syndicales.

Le SEVF assume, le cas échéant, chaque année, les dix (10)
premiers jours de libérations syndicales, lesquels peuvent

être utilisés par l'ensemble des employés pour se réunir

durant les heures de travail afin de préparer un projet de

convention collective.
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Dans le cas où l'ensemble des employés devraient s'absenter
pour activités syndicales, il doit y avoir entente préala-
ble avec le (la) responsable du secrétariat.

Chaque jour de libération additionnel au nombre prévu
au premier alinéa est aux frais du SESOCQ. Celui-ci rem-
bourse, au SEVF, le cas échéant, le coût réel global en-
couru par chaque tel jour additionnel sur facturation par
le SEVF.

Tout employé couvert par la présente convention et qui est
membre de l'exécutif ou d'un comité national du SESOCQ a
droit à une banque de libération additionnelle de dix (10)
jours par année en sus de celle prévue à la clause 2-5.02
avec remboursement du SESOCQ.

Dans les huit (8) jours d'un avis à cet effet signifié par
le Syndicat, les représentants du SEVF et du SESOCQ convien-
nent de se rencontrer aux fins de négocier un protocole d'en-
tente régissant les libérations syndicales pour fins de pré-
paration et de négociation du renouvellement de la présente
convention collective.

Tous les congés prévus aux clauses 2-5.02, 2-5.03 et 2-5.04 sont des
congés sans perte de salaire ni d'autres droits et avantages.

Sauf dans le cas prévu à la clause 2-5.07 toute absence d'un
employé pour affaires syndicales doit être précédée d'au
moins vingt-quatre (24) heures d'un avis du délégué syndical
au représentant du SEVF.

Lors d'une rencontre convoquée par un représentant du SEVF,
l'employé convoqué doit être accompagné d'un représentant
syndical.

Le SESOCQ a le droit d'afficher aux tableaux fournis par le
SEVF tous les documents qu'il juge nécessaires.

Le SEVF fournit au SESOCQ, au fur et à mesure, une copie de
toute directive d'ordre général ou tout rëglement concernant
un ou des employés.

Le SEVF consent à ce que les membres de l'unité d'accrédita-
tion utilisent, sans frais, l'équipement, le matériel, les
articles de bureau, les moyens de communication et la papete-
rie nécessaires aux activités syndicales de l'unité d'accré-
ditation.

Le SESOCQ peut tenir des réunions pour les employés dans les
locaux disponibles de l'employeur moyennant un avis préala-
ble. Cette utilisation est sans frais.
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Tout salarié désigné par le SESOCQ pour exercer une fonction

syndicale obtient à cette fin, un congé d'une durée indéter-

minée sur préavis à l'employeur d'au moins cinq (5) jours ou-

vrables. Il conserve et accumule son ancienneté, son expé-

rience et ses années de service et maintient ses droits, avan-

tages et privilèges prévus dans la présente convention.

L'employeur continue à verser à l'employé en congé selon l'a-
linéa précédent, le salaire et les avantages sociaux auquels
il aurait eu droit n'eüt été de ce congé. Dans ce cas, le
SESOCQ rembourse le coût réel de la libération.

Lorsque l'employé qui a bénéficié d'un congé en vertu de la
clause 2-5.12 désire reprendre son emploi, il doit donner à
l'employeur un préavis d'au moins cinq (5) jours ouvrables.
A son retour au travail, cet employé reprend le poste qu'il
aurait normalement détenu à cette date s'il n'avait pas quit-
té son travail.

Le Syndicat désigne un employé à titre de délégué syndical
pour s'occuper des affaires syndicales durant les heures de
travail. Le délégué syndical ainsi désigné ne perd aucun
droit quant à son salaire et aux autres avantages et bénéfi-
ces prévus à la présente convention, du fait de ses activités,
en autant que le représentant du SEVF ait été avisé de telles
activités.

Sauf en ce qui a trait aux représentations faites directement
à l'employeur, ces activités doivent être de courte durée à
moins d'un accord avec le représentant du SEVF.



 

 

Les employés autres que réguliers sont engagés pour une pério-
de de temps déterminée fixe ou reliée à un événement.

Le SEVF ne peut avoir recours à l'engagement d'employé(s) tem-
poraire(s) (autres qu'employés suppléants) si tel(s) engage-
ment(s) a (ont) pour effet d'empêcher, sur plus d'un an, l'en-
gagement d'un employé régulier.

Le SEVF recourt à l'engagement d'un employé suppléant à l'oc-
casion de toute absence d'un employé régulier pour maladie ou
congés autorisés par la convention.

L'alinéa précédent ne s'applique toutefois pas aux cas sui-

a) absence due aux vacances de l'employé;

b) congé ou absence d'un employé d'une durée égale ou infé-
rieure à cing (5) jours ouvrables;

c) aux cinq (5) premiers jours ouvrables consécutifs d'ab-

Le SEVF ne peut avoir recours à la libération de ses propres
officiers syndicaux pour accomplir, en tout ou en partie, les
tâches normalement confiées aux employés.

POSTES VACANTS ET NOUVEAUX POSTES

Tout poste régulier vacant ou nouvellement créé est comblé dans
les plus brefs délais. h

Tout poste régulier vacant ou nouvellement créé est offert :
d'abord aux employés réguliers et par ordre d'ancienneté et, }
ensuite, aux employés autres que réguliers dans l'ordre de
leur temps cumulatif de service accompli à l'emploi du SEVF. a

CHAPITRE 3-0.00 SECURITE D'EMPLOI

3-1.00 Engagement

3-1.01

3-1.02

3-1.03

vants:

sences d'un employé.

3-1.04

3-1.05

3-1.06

3-1.07 Si aucun des employés ne satisfait aux exigences normales du
poste à combler, l'employeur peut ouvrir le poste à des candi-
dats de l'extérieur.
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La sélection d'un candidat à un tel poste est effectué par un
comité de sélection formé de façon paritaire. En cas de dé-
saccord sur les capacités d'un candidat, le comité passe à
l'examen des autres candidatures.

Permanence

L'employé régulier acquiert sa permanence après quatre-vingt-
dix (90) jours travaillés continus ou pas ou l'équivalent.

Lorsqu'un employé autre que régulier devient employé régulier,
le temps fait à titre d'employé autre que régulier compte pour
fins d'acquisition de sa permanence.

Dès qu'un employé devient permanent son nom est réputé ajouté
à l'annexe "B".

Ancienneté

L'ancienneté désigne le nombre d'années, de mois et de jours
passés au service du SEVF comme employé régulier.

Un employé régulier conserve et accumule l'ancienneté dans
les cas suivants:

durant une absence pour maladie ou accident;

à l'occasion d'un congé payé;

à l'occasion d'un congé sans solde pour perfectionnement
(études) à temps plein; dans ce cas, l'ancienneté recon-
nue pour la durée de ce congé n'est créditée qu'au retour
de l'employé et seulement si les cours suivis et réussis
équivalent au programme d'un étudiant à temps plein;

4 à l'occasion d'un congé sans solde pour affaires syndica-
les;

à l'occasion d'un congé de maternité;

à l'occasion d'une prolongation sans solde du congé de
maternité jusqu'au trente (30) juin qui suit la fin du
congé de maternité ou pour une période plus courte dé-
terminée par l'employée;

7. à l'occasion d'une prolongation additionnelle sans solde
du congé de maternité pour une année de calendrier addi-
tionnelle à la période maximale prévue au paragraphe
précédent ou pour une partie de telle année déterminée
par l'employée;

8. à toute autre occasion permise par la présente convention.
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Tout employé régulier conserve l'ancienneté déjà accumulée
dans les cas suivants:

1. à l'occasion de congés ou vacances non payés, sauf les
cas prévus à la clause précédente;

2. à l'occasion de la mise à pied de cet employé sous ré-
serve de la clause 3-3.04, alinéa 2;

3. à l'occasion du congédiement contesté de cet employé
sous réserve de la décision finale; cependant, si 1'em-
ployé est réintégré dans ses fonctions, il a droit à
l'ancienneté qu'il aurait eu s'il n'avait pas été con-
gédié.

L'ancienneté se perd pour l'une ou l'autre des seules raisons
suivantes:

1. démission de l'employé;

2. mise à pied non suivie d'un rappel dans l'année qui suit
la mise à pied;

3. congédiement non contesté ou confirmé.

Congédiement

Un employé ne peut être congédié que pour cause juste et suf-
fisante.

La fin de l'engagement d'un employé autre que régulier au mo-
ment prévu (fixe ou relié à un événement) lors de l'engage-
ment ne constitue pas un congédiement.

Tout avis de congédiement d'un employé permanent pour un mo-
tif autre que "surplus de personnel" doit être précédé d'au
moins deux (2) avertissements et d'au moins une réprimande
portant sur un acte similaire.

Avant de congédier un employé, le SEVF doit donner, & 1'em-
ployé et au Syndicat, un avis motivé écrit par courrier re-
commandé de son intention de procéder à un tel congédiement.

Tel avis est signifié au moins un mois avant de procéder au
congédiement si l'employé visé est permanent et au moins une
semaine avant de procéder si l'employé visé n'est pas perma-
nent.
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Dès réception de l'avis prévu à la clause 3-4.03, le Syndicat
peut faire enquête et le Syndicat et l'employé peuvent faire
des représentations auprès du SEVF.

Le délai prévu à la clause 3-4.03 étant épuisé, le SEVF peut
décider du congédiement.

Dans les soixante-douze (72) heures de la décision, le SEVF,
avise, par écrit recommandé, l'employé et son représentant
syndical de la décision qu'il a prise. Le cas échéant, tel
avis doit contenir les motifs génériques qui motivent la dé-
cision du SEVF de congédier l'employé.

Dans les vingt (20) jours ouvrables qui suivent la réception
de l'avis prévu à la clause 3-4.06, tout employé qui se croit
lésé dans ses droits ou son Syndicat peut soumettre son grief
directement à l'arbitrage.

Le congédiement d'un employé permanent pour un motif autre
que "surplus de personnel", s'il est contesté dans le délai
prévu à la clause 3-4.07, ne prend effet qu'à la date de la
décision de l'arbitre maintenant le congédiement. En tel cas,
tel employé est maintenu dans ses fonctions avec tous ses
droits et privilèges en attendant telle décision.

Dans tout autre cas, le congédiement prend effet à la date de
réception de la décision du conseil exécutif du SEVF.

L'arbitre détermine si la procédure prescrite a été suivie
et/ou si les raisons qui motivent le congédiement sont fondées,
justes et suffisantes. Il peut alors, s'il y a lieu, mainte-
nir ou annuler la décision de l'employeur et déterminer un
montant de compensation pour les préjudices subis par l'em-
ployé.

Le non-respect des délais et procédures prévus au présent ar-
ticle invalide le congédiement.

Surplus de personnel

Aucun poste régulier ne peut être aboli à moins qu'il n'y
ait eu une réduction:

* d'au moins 5% du nombre officiel des enseignants
à temps plein ou l'équivalent représentés par le SEVF
d'une année scolaire suivante;
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OU

* d'au moins 8% du nombre officiel des enseignants a
temps plein ou l'équivalent cumulativement sur deux (2)
années scolaires consécutives par comparaison à l'année
scolaire qui les précède.

Une seule telle réduction ne peut être invoquée pour justi-
fier l'abolition de plus d'un poste régulier. Pour les fins
de calcul d'une telle réduction, le point de référence est
le nombre total d'enseignants à temps plein ou l'équivalent à
l'exclusion de ceux affectés seulement à l'éducation des adul-
tes, diminué du nombre d'enseignants en disponibilité, du nom-
bre de suppléants réguliers, du nombre d'enseignants libérés
pour affaires syndicales et du nombre d'enseignants employés
pour remplacer des enseignants absents.

Lorsque le SEVF décide d'abolir un poste dans le respect de la
clause 3-5.01, l'employé dont le poste est ainsi aboli est
l'employé qui possède le moins d'ancienneté.

L'employé permanent dont le poste a été aboli conformément aux
clauses 3-5.01 et 3-5.02 est alors mis en disponibilité et bé-
néficie de tous les droits et avantages prévus à la présente
convention collective pour l'employé régulier.

L'employé qui n'a pas acquis sa permanence et dont le poste a
été aboli est congédié pour surplus de personnel.

L'employé en disponibilité est affecté au remplacement des em-
ployés absents. Advenant le cas où aucun employé n'est absent,
le SEVF et le Syndicat doivent convenir d'une distribution des
tâches qui permette un allégement de la tâche des autres em-
ployés.

Tout employé permanent mis en disponibilité suite à une aboli-
tion de poste reçoit, à sa demande, une prime de séparation é-
gale à 8 1/3% de son traitement annuel selon l'échelle en vi-
gueur à la date de la demande par année complète de service
au moment de son départ jusqu'à concurrence de 50% du traite-
ment annuel.

L'employé qui reçoit une telle prime de séparation est réputé
avoir renoncé à sa permanence, à son ancienneté et à son droit
de rappel.

Le SEVF accorde, le cas échéant, après application de la clause
3-5.05, la prime de séparation à l'employé permanent qui n'est
pas en disponibilité si sa démission permet de réduire le nombre
d'employé en disponibilité.

Lorsque le SEVF ouvre un nouveau poste régulier, il doit rappe-
ler:
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a) d'abord l'employé en disponibilité encore à l'emploi
du SEVF; ,

b) ensuite, selon leur ordre d'ancienneté, les employés
réguliers non permanents qui ont été congédiés pour
surplus de personnel;

c) enfin, les autres employés dans l'ordre de leur temps
de service à l'emploi du SEVF.

Fusion, annexion, restructuration, division

Aucun employé ne peut être mis à pied suite à la fusion,
l'annexion, la restructuration, les modifications des affi-
liations ou des structures de services auxquelles l'employeur
est affilié.

Dans le cas de division du SEVF, le SEVF et le SESOCQ pren-
nent conjointement les mesures appropriées en vue de relo-
caliser les employés du SEVF.

Le SEVF rembourse, à tout employé relocalisé dans le cadre
des clauses 3-6.01 et 3-6.02, les frais normaux de déménage-
ment encourus par suite de telle relocalisation sur produc-
tion de pièces justificatives.

Dissolution

En cas de dissolution du SEVF pour des raisons autres que l
celles indiquées à l'article 3-6.00 et impliquant le congé-
diement de l'employé, le SEVF s'engage à verser à l'employé
une indemnité de départ égale à un mois de salaire par année
de service jusqu'à concurrence de 12 mois.

La présente clause ne s'applique pas à l'employé non-perma-
nent.

Démission

Tout employé peut démissionner en tout temps moyennant un
avis à l'employeur d'au moins cinq (5) jours ouvrables avant



3-8.02

3-8.03

3-9.00

3-9.01

3-9.02

3-9.03

3-10.00

3-10.01

- 13 -

la date effective de sa démission.

Toute démission conforme aux dispositions de la clause 3-8.01
ne peut avoir pour effet d'annuler toute somme due à l'employé
en vertu de la présente convention y incluant celles décrétées
par un tribunal d'arbitrage suite à un grief déposé en son
nom antérieurement à son départ conformément au chapitre 7-0.00
de la présente convention.

Tout employé démissionnaire est réputé être un salarié repré-
senté par le Syndicat accrédité pour les fins d'obtention des
bénéfices et de l'application des droits prévus à la présente
convention.

Mutation

Pour fin d'application du présent article, "mutation de 1'em-
ployé" signifie "changement de tâche".

Sauf si une mutation résulte du retour au travail d'un employé
absent dont l'absence avait justifié une nouvelle distribution
des postes entre les employés réguliers et acceptés par chaque
tel employé régulier, le SEVF doit obtenir l'assentiment de
l'employé concerné avant de procéder à sa mutation.

Le SEVF s'engage à ne pas changer le lieu de son siège social
pendant la durée de la présente convention collective à moins
de force majeure (ex.: incendie majeur au siëge social).

Suppléant(s) occasionnel(s)

Tout employé démissionnaire ou dont le poste est aboli
peut exiger de voir apparaître son nom à l'annexe B de
la présente convention.
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CONDITIONS DE TRAVAIL
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4-1
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Jours de congés chômés , payés

Tout employé bénéficie annuellement de jours de congés chômés
et payés en plus de tous les samedis et dimanches.

Dix (10) de ces congés chômés et payés sont fixes, quatre (4)
sont mobiles.

Les jours de congés chômés et payés fixes sont les suivants:

1. Jeudi Saint
2. Vendredi Saint
3. Lundi de Pâques
4. Féte des travailleurs
5. Fête du drapeau
6. Fête nationale du Québec
7. Confédération
8. Fête du travail
9. Action de grâces
10. Période des fêtes: même congé que les enseignants du

territoire des Vieilles-Forges.

La liste des congés mobiles est établie conjointement par
les employés et le représentant du SEVF au cours du mois de
septembre ou à une autre date leur convenant mutuellement.

Les jours de congés chômés et payés mobiles peuvent varier
d'un employé à l'autre.

Une fois établie, la liste des congés mobiles peut être mo-
difiée en cours d'année de consentement mutuel.

Si l'un des jours de congés chômés et payés tombent un samedi
ou un dimanche, ce congé est reporté et fixé à un autre jour
ouvrable après entente entre les employés et le responsable
du secrétariat.

D'autres jours de congés chômés et payés peuvent être accordés
après entente entre les parties à l'occasion de circonstances
particulières ou exceptionnelles.
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Semaine et heure de travail

La durée de la semaine régulière de travail est de 324 heures
de septembre à juin inclusivement et de 30 heures en juillet
et août.

La semaine régulière de travail se situe entre le lundi et
le vendredi inclusivement.

La répartition de la semaine de travail se fait après entente
entre les employés et le responsable de secrétariat. Telle
entente doit cependant prévoir que les heures de travail sent
fixes et au même moment pour tous les employés.

L'employeur accorde à tout employé une pause de quinze (15)
minutes au cours de chaque demi-journée de travail. Le moment
de telle pause est fixée après entente entre la responsable du
secrétariat et les employés.

Temps supplémentaire

Le temps supplémentaire est rémunéré de la façon suivante:

a) au taux horaire et demi (150%) de l'employé concerné
en dehors des heures régulières et quotidiennes de
travail;

b) au taux horaire double (200%) de l'employé concerné pour
tout travail effectué après vingt-deux (22) heures
(10:00 hres P.M.).

Tout travail exécuté en temps supplémentaire:

a) le dimanche;

b) le samedi;

c) un jour de congé chômé et payé;

est rémunéré au taux horaire double (200%) de l'employé con-
cerné. Dans ce dernier cas, l'employé est rémunéré à 200%
de son salaire régulier en plus du paiement du congé payé
au taux régulier.

Lorsqu'un employé est rappelé de son domicile pour effectuer
un travail en temps supplémentaire, il reçoit une rémunéra-
tion minimale de trois (3) heures au taux approprié prévu à
la clause 4-3.01 ou 4-3.02 incluant, le cas échéant, la ré-
munération du temps supplémentaire effectué jusqu'à concur-

rence de trois (3) heures.
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En aucun temps 1'employeur ne peut obliger un employé a
effectuer du temps supplémentaire.

À la demande de l'employé, signifiée immédiatement sur le for-
mulaire prévu à l'annexe E, le SEVF rembourse le temps sup-
plémentaire effectué en équivalence de journées de congé au
taux approprié prévu à la clause 4-3.01 ou, selon le cas,
4-3.02 dans les dix (10) mois qui suivent au moment fixé par
entente entre l'employé et le responsable du secrétariat.

Tout temps supplémentaire auquel ne s'applique pas la clause
4-3.05 doit être payé à l'occasion de la paie régulière de
la semaine suivante.

Le travail en temps supplémentaire doit être autorisé par
le représentant du SEVF ou, en son absence, par le responsa-
ble du secrétariat et offert aux employés réguliers à tour

de rôle.

Le SEVF s'engage à ne pas faire appel à des employés autres
que réguliers pour exécuter des travaux en dehors des heures
régulières de travail à moins que les employés réguliers re-
fusent d'exécuter le travail en temps supplémentaire.

Lorsque l'employé exécute du travail supplémentaire à l'heure
des repas, le SEVF rembourse à l'employé les frais de repas
au taux prévu par le conseil des délégués pour les membres
du SEVF, en sus de son temps.

Tâche

Sous réserve des dispositions des clause 3-9.01, 3-9.02 et
1-4.02, les tâches des employés réguliers sont celles qui
sont déterminées à l'annexe D de la présente convention.

L'agencement, la répartition et la modification des tâches,
fonctions et responsabilités des employés sont assujettis
aux ententes à intervenir entre les employés et le responsa-
ble du secrétariat.

Cependant, lorsque le SEVF procède au congédiement ou à la
mise en disponibilité d'un employé régulier pour cause de sur-
plus de personnel conformément aux dispositions de la présente
convention, un réaménagement des tâches, fonctions et responsa-
bilités doit avoir lieu pour tenir compte de la réduction du
nombre des employés réguliers titulaires d'un poste.
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Participation des employés

Le SEVF reconnaît la nécessité d'une participation des em-
ployés à la gestion du secrétariat.

De façon générale, les employés et le responsable du secré-
tariat conviennent de la répartition des tâches des employés
et de l'organisation du travail des employés.

Les employés réguliers sont consultés par le responsable du
secrétariat sur toute question relative à l'achat ou à la lo-
cation d'équipement de bureau.

La création de tout nouveau poste régulier est de la compé-
tence du SEVF. Cependant, les employés réguliers sont consul-
tés sur toute question relative à l'embauche de personnel et,
notamment sur:

* la création de tout poste régulier de l'unité d'accréditation

* la nomination à tout nouveau poste régulier de l'unité d'ac-
créditation

* la création de tout poste temporaire de l'unité d'accrédita-
tion

* la nomination à tout poste temporaire de l'unité d'accrédi-
tation

* la création de tout poste d'une unité assimilable dans la
mesure où le SEVF participe directement à la décision

* la nomination à tout nouveau poste d'une unité assimilable
dans la mesure où le SEVF participe directement à la déci-
sion

* l'abolition de tout poste de l'unité d'accréditation

* la transformation ou la division de tout poste de l'unité
d'accréditation. :

L'employé peut assister à toutes les réunions de toutes les
instances du SEVF comme observateur avec droit de parole.

Vacances

Tout employé régulier bénéficie d'une période de vacances an-
nuelles d'une durée correspordant à ce qui est ci-aprês déter-
miné et proportionnelle au temps travaillé Étant entendu que
les congés monnayés par le SEVF et/ou remboursés par le SESOCQ
sont assimilés à des jours travaillés.
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a) pendant sa lère année de service: une (1) semaine par
quatre (4) mois de service;

b) pendant sa 2e, 3e, 4e et 5e année de service: quatre
(4) semaines de vacances;

c) pendant sa 6e, 7e, 8e et 9e année de service: cing (5)
semaines de vacances;

d) à compter de la 10e année de service: six (6) semaines
de vacances.

Pour fins de calcul de la période de vacances annuelles, il
faut se référer à la situation de l'employé régulier en date
au 30 juin de chaque année.

Tout employé temporaire a droit, au moment de son départ, à
une période de vacances payées établie comme suit:

a) pour cing (5) semaines ou moins de service: un (1) jour;

b) pour plus de cing (5) semaines et moins de huit (8) se-
maines de service: deux (2) jours;

c) pour plus de huit (8) semaines et moins de dix (10) se-
maines de service: trois (3) jours;

d) pour plus de dix (10) semaines et moins de douze (12)
semaines de service: quatre (4) jours;

e) pour plus de douze (12) semaines et moins de quatre (4)
mois de service: quatre et demi (44) jours;

f) pour chaque quatre (4) mois de service: une (1) se-
maine;

g) pour chaque période de service consécutive aux quatre
(4) premiers mois de service: les jours tels qu'éta-
blis en a) à e) additionnés aux semaines telles qu'é-
tablies en f).

Les vacances sont prises selon les modalités suivantes:

* dans le cas des employés ayant droit à 4 semaines de va-
cances, 2 de ces semaines doivent être prises entre le
ler juillet et le 15 août;

* dans le cas des employés ayant droit à 5 semaines et plus
de vacances, 3 de ces semaines doivent être prises entre le
ler juillet et le 15 août;

le solde pouvant être reporté à une période ultérieure après
entente entre les parties. Dans le cas de l'employé qui a
droit à moins de 4 semaines de vacances, la majorité des se-
maines de vacances doivent être prises entre le ler juillet et
le 15 août.



 

4-6.04
e

4-6.05
.

. 4-6.06

4-6.07
je

> 4-7.00

4-7.01

le

| 4-7.02

À

e

- 19 -

L'employé qui quitte les services du SEVF a droit au paie-
ment des jours de vacances accumulés et non utilisés con-
formément aux dispositions des alinéas précédents, plus les
vacances accumulées selon la proportion de vacances auxquel-
les l'employé a droit pour l'année en cours.

À moins de stipulation contraire dans la présente convention,
aucune absence par maladie ou accident couverte par l'article
6-4.00, de même qu'aucune absence autorisée par la convention
ou par le SEVF, ne constitue en aucun temps une interruption
de service quant au calcul des vacances.

Tout employé peut obtenir sur demande dix (10) jours ouvrables
de vacances sans traitement.  L'employé s'entend avec le re-
présentant du SEVF sur le moment de prendre ces jours de va-
cances.

Si un jour de fête cofncide avec un des jours ouvrables d'une
période de vacances, ce congé est, selon le choix de l'employé,
ajouté à ses vacances ou reporté à une date ultérieure à son
taux de salaire régulier.

Frais de séjour et de déplacement

Les déplacements d'un employé à l'intérieur de ses heures de
travail et pour les fins de son travail sont remboursés se-
lon les tarifs en vigueur au SEVF.

Lorsqu'un employé doit, en raison d'un mandat spécial confié
par le SEVF, séjourner et prendre des repas hors de son domi -
cile, les frais lui sont remboursés selon les tarifs en vi-
gueur au SEVF.
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CHAPITRE 5-0.00 REMUNERATION
 

5-1.00 Echelles des salaires annuels et hebdomadaires

5-1.01 L'échelle des salaires applicables du premier (ler) juillet
1984 au trente (30) juin 1985 est la suivante:

ECHELON SALAIREANNUEL SALAIREHEBDOMADAIRE

1 18 632$ 358,31 $
2 19 166$ 368,58$
3 19 716$ 379,15$
4 20 300$ 390 ,38$
5 20 884$ 401,62$
6 21 481$ 413,10$
7 22 116$ 425,31$
8 22 746$ 437 ,42$
9 23 421$ 450,40$

10 24 099$ 463,44$
11 24 811$ 477 ,13$
12 25 545$ 491,25$
13 26 309$ 505,94$
14 27 090$ 520 ,96$
15 27 893$ 536 ,40$

Le salaire applicable du premier (ler) juillet 1985 au
trente (30) juin 1986 sera celui applicable aux ensei-
gnants le premier (ler) juillet 1985.

5-2.00 Intégration des employés

5-2.01 Les employés réguliers à l'emploi du SEVF au premier (ler)
juillet 1983 étaient intégrés comme suit à l'échelle 5-1.91:

Suzanne Boissonneault était intégrée à l'échelon 10
Dolorës Dupuis Blier était intégrée à l'échelon 9
Doris Pellerin était intégrée à l'échelon 8
Josée Boissonneault était intégrée à l'échelon 3

5-2.02 Tout nouvel employé qui entre au service du SEVF sans expé-
rience reconnue conformément à l'article 5-3.00 est intégré
à l'échelon 1.

5-2.03 Tout nouvel employé qui entre au service du SEVF avec une
expérience antérieure reconnue conformément à l'article
5-3.00 est intégré à l'échelon auquel lui donne droit son
expérience antérieure reconnue.
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Après 12 mois de service actif tel que défini à 5-3.01 3e
alinéa, chacun des employés identifié à la clause 5-2.0]
se voit reconnaître un échelon d'expérience additionnel é-
tant entendu que les congés monnayés par le SEVF ou rem-
boursés par le SESOCQ sont assimilés à des jours travaillés.

Reconnaissance de l'expérience

Toute année d'exercice d'un métier ou profession en rapport
avec la fonction que vient exercer au SEVF un nouvel employé
est reconnue comme année d'expérience et donne droit à un éche-
lon. Toute telle année doit être attestée par un (des) em-
ployeur(s) précédent(s) à moins qu'elle ait été effectuée au
SEVF.

pour les fins de 1'alinéa précédent, une année est consti-
tuée d'une période continue d'au moins dix (10) mois d'exer-

cice à temps plein de ce métier ou de cette profession ou
de l'équivalent s'il s'agit d'exercice à temps partiel.

Pour les fins du premier (ler) alinéa de la présente clause,
une année est constituée d'une période continue d'au plus
douze (12) mois d'exercice à temps plein de ce métier ou de
cette profession ou de l'équivalent s'il s'agit d'exercice à
temps partiel.

Toutefois, des périodes continues de moins de dix (10) mois
mais d'au moins quatre (4) mois peuvent s'accumuler pour cons-
tituer pas plus d'une année additionnelle.

L'employé autre que régulier se voit reconnaître une (1) année
additionnelle d'expérience après avoir accumulé, au SEVF, dix
(10) mois de service à temps plein ou l'équivalent. Toutefois,
un tel employé ne peut, en aucun cas, accumuler plus d'une année
d'expérience par année.

Dès qu'un tel employé a acquis une (1) année additionnelle d'ex-
périence, et bénéficie, en conséquence, d'un échelon.

Versement du salaire

Le salaire d'un employé applicable à inpl une semaine de travaiest versé avant midi le jeudi de la même semaine. !

Les versements de traitement devant échoir durant les vacancesd'un employé lui 5 ç
départ. yé lui sont versés et échangeables au moment de son
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Les versements de traitement devant échoir un jour de congé sont
versés et échangeables le dernier jour ouvrable précédent.

Les versements de traitement sont effectués par chèque.

Tout chèque de versement de traitement doit comporter un talon
où il est fait mention du détail de toute déduction pratiquée à
la source sur le dit versement. L'état cumulatif sera donnée
verbalement par le trésorier de l'employeur sur simple demande

de l'employé.

Pour tout retard, toute absence non autorisée, tout congé
pris non conformément à la présente convention, le SEVF
déduit un montant proportionnel égal au temps non travaillé.
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- 23 -

DROITS SOCIAUX
 

6-1.00

6-1.01

Congés sociaux

Tout employé régulier bénéficie d'une banque annuelle de

dix (10) jours ouvrables, non-cumulatifs et non monnaya-

bles, qui peuvent être utilisés comme congés avec traitement

de la façon suivante:

a) En cas de décès de son conjoint(e), de son enfant
ou de l'enfant de son conjoint habitant sous le
même toit: un maximum de sept (7) jours consécutifs
ouvrables ou non y incluant le jour des funérailles ;

b) en cas du décès de son père, sa mère, son frère ou sa
soeur: un maximum de cinq (5) jours consécutifs ouvra-
bles à compter du décès;

c) en cas du décès de ses beaux-parents, grands-parents,
son beau-frère, sa belle-soeur, son gendre, sa bru, son
petit-fils, sa petite fille, un confrère de travail, son
(sa) fiancé(e): trois (3) jours consécutifs ouvrables
‘dont le jour des funérailles;

d) en cas du décès de son oncle, sa tante, son neveu, sa
nièce: le jour des funérailles;

e) un maximum de deux (2) jours ouvrables pour vaquer à
ses occupations d'exécuteur testamentaire si telles oc-
cupations nécessitent l'absence de l'employé;

f) 1a naissance ou le baptême de son enfant ou l'enregis-
trement civil, l'adoption d'un enfant: Tle jour de 1'é-
vénement;

g) le mariage de son père, de sa mère, de son frère, de sa
soeur, de son enfant: le jour du mariage;

h) le mariage de l'employé ou son divorce ou sa séparation
légale: un maximum de cinq (5) jours consécutifs ouvra-
bles;

i) un maximum annuel de trois (3) jours ouvrables pour
couvrir tout autre événement de force majeure qui o-
blige l'employé à s'absenter de son travail soit:

1. feu, vol, inondation, intempérie

2. hospitalisation urgente, invalidité ou maladie

grave de son conjoint, son enfant, l'enfant de son

conjoint, son père, sa mère, ses beaux-parents: sur
présentation d'un certificat médical
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3. obligation de se présenter à la cour: sur présentation
d'un subpoena ou d'une ordonnance de la cour

4. rencontre avec son avocat sur présentation de pièces
Justificatives.

j) déménagement (changement de domicile permanent de 1'em-
ployé): le jour de l'événement.

De plus, tout employé jouit d'un congé payé pour intempérie
à chaque fois que les écoles du territoire du SEVF sont fer-
mées pour ce motif. et que les enseignants ne sont pas tenus
de se présenter à l'école. Ces congés d'intempérie n'affec-
tent pas la banque prévue à la clause 6-1.01.

Tout employé qui doit s'absenter parce qu'il agit comme juré,
parce qu'il est mis en quarantaine par un bureau de santé ou
parce qu'il doit subir un examen (études) reçoit sa pleine
rémunération.

Le représentant du SEVF peut accorder, en d'autres circons-
tances, sur demande de l'employé, un congé complémentaire
ou supplémentaire sans perte de traïtement.

Si l'employé doit parcourir plus de deux cents (200) kilomè-
tres pour se rendre à l'endroit où a lieu un événement prévu
au présent article, il a droit à un (1) jour additionnel.

L'employé dont le maximum de jours est épuisé alors que sur-
vient un événement prévu au présent article, peut s'absenter
pour le nombre de jours mentionnés pour l'événement mais l'ab-
sence est alors sans traitement.

Droits parentaux

DISPOSITIONS GENERALES

Les indemnités du congé de maternité prévues au présent arti-
cle sont uniquement versées à titre de suppléments aux pres-
tations d'assurance-chômage ou, dans les cas prévus ci-après,
à titre de paiements durant une période de chômage causée par
une grossesse pour laquelle le régime d'assurance-chômage ne
prévoit rien.

Le SEVF ne rembourse pas à l'employée les sommes qui pourraient
être exigées de cette dernière par la CEIC en vertu de la loi
sur l'assurance-chômage lorsque le revenu de l'employée excède
une fois et demie le maximum assurable.
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CONGE_DE_MATERNITE

L'employée enceinte a droit à un congé de maternité de 20 se-
maines qui, sauf en cas de prématurité, doivent être consécu-
tives. Dans le cas de prématurité, l'employée peut interrom-
pre son congé de maternité et le compléter lorsque l'état de
l'enfant n'exige plus de soins hospitaliers.

L'employée qui accouche d'un enfant mort-né après le début de
la vingtième (20e) semaine précécent la date prévue de l'ac-
couchement a également droit à ce congé de maternité.

La répartition du congé de maternité, avant et après l'accou-
chement, appartient à l'employée et comprend le jour de l'ac-
couchement.

Le congé de maternité s'obtient sur présentation, au moins
deux (2) semaines avant la date du départ, d'un préavis écrit
accompagné d'un certificat médical attestant de la grossesse
de la date prévue de l'accouchement.

Le délai de présentation du préavis peut être moindre si un
certificat médical atteste que l'employée doit ou a dû quit-
ter son poste plus tôt que prévu.

Cas admissibles à l'assurance-chômage

L'employée régulière qui a accumulé vingt (20) semaines de
service avant le début de son congé de maternité et qui, sui-
te à la présentation d'une demande de prestation en vertu du
régime d'assurance-chômage, est déclarée éligible à de telles
prestations, a droit de recevoir durant son congé de materni-
té, sous réserve de la clause 6-2.09, les indemnités sui van-
tes:

a) durant les semaines du délai de carence prévu au régime

d'assurance-chômage, le SEVF verse à l'employée régulië-
re, une indemnité égale à 95% du traitement réduit de
toute autre rémunération que l'employée régulière pour-
rait recevoir si elle était en fonction;

b) durant les semaines où l'employée régulière reçoit ou
pourrait recevoir des prestations d'assurance-chômage,
le SEVF verse à l'employée régulière une indemnité éga-
le à la différence entre 95% du traitement, réduit de
tout autre rémunération qu'elle pourrait recevoir si elle
était en fonction et des prestations d'assurance-chômage
auxquelles elle a droit et qu'elle reçoit ou pourrait re-
cevoir;

c) durant les semaines qui suivent celles décrites à l'ali-
néa b), le SEVF verse à l'employée régulière, et ce jus-
qu'à la fin de la 20e semaine du congé de maternité une
indemnité égale à 95% du traitement, réduit de toute au-
tre rémunération que l'employée régulière pourrait rece-
voir si elle était en fonction.
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Pour les fins de 1'alinéa b) de la présente clause, 1'indem-
nité complémentaire se calcule à partir des prestations d'as-
surance-chômage qu'une employée régulière a droit de recevoir
sans tenir compte des montants soustraits de telles prestations
en raison des remboursements de prestations, des intérêts,
des pénalités et autres montants recouvrables en vertu du
régime d'assurance-ch6mage.

Cas non-admissibles à l'assurance-chôma ge

L'employée régulière exclue du bénéfice des prestations d'as-
surance-chômage ou déclarée inadmissible est également exclue
du bénéfice de toute indemnité. Toutefois, l'employée régu-
liëre à temps plein qui a accumulé vingt (20) semaines de
service avant le début de son congé de maternité a également
droit à une indemnité égale à 95% du traitement réduit de toute
autre rémunération que l'employée pourrait recevoir si elle
était en fonction, et ce durant dix (10) semaines, à la condi-
tion qu'elle ne soit pas éligible aux prestations d'assurance-
chômage pour l'un ou l'autre des deux (2) motifs suivants:

- elle n'a pas occupé un emploi assurable pendant au moins
dix (10) semaines entre la 50e et la 30e semaine précédent
celle prévue de son accouchement;

ou

- elle n'a pas occupé un emploi assurable pendant au moins
vingt (20) semaines au cours de sa période de référence
prévue par le régime d'assurance-chômage.

L'indemnité due pour les deux (2) premières est versée par
le SEVF dans les deux (2) semaines du début du conyl; 1'in-
demnité due après cette date est versée à intervalle d'une
semaine, le premier versement n'étant toutefois exigible,

dans le cas de l'employée éligible à l'assurance-chô6mage,
que quinze (15) jours aprës l'obtention par le SEVF d'une

preuve qu'elle reçoit des prestations d'assurance-chômage.

Pour les fins de la présente clause, sont considérés comme
preuve un état ou relevé des prestations d'assurance-chôma-
ge, un talon de mandat ainsi que les renseignements fournis
par la CEIC au SEVF au moyen d'un relevé mécanographique.

L'allocation de congé de maternité versée par les centres de
main-d'oeuvre du Québec est soustraite des indemnités à ver-

ser selon les dispositions de la clause 6-2.06.

Durant son congé de maternité et les extensions prévues à la

clause 6-2.11, l'employée régulière bénéficie, en autant

qu'elle y ait normalement droit, des avantages suivants:
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-  assurance-groupe, à la condition qu'elle verse sa quote-part;
- accumulation des congés-maladie;
- accumulation de l'ancienneté;
- accumulation de l'expérience;
- accumulation du service.

L'employée régulière peut reporter au maximum les semaines de
vacances qui doivent être prises entre le ler juillet et le
le 15 août conformément aux dispositions de la clause 4-6.03
si celles-ci se situent à ‘'intérieur du congé de maternité et
si, au plus tard deux (2) semaines avant l'expiration dudit
congé, elle avise par écrit le SEVF de la date du report.

Si la naissance a lieu après la date prévue, l'employée régu-
lière a droit à une extension de son congé de maternité égale
à la période de retard, sauf si elle dispose déjà d'une pério-
de d'au moins deux (2) semaines de congé de maternité après
la naissance.

L'employée régulière peut en outre bénéficier d'une extension
du congé de maternité de quatre (4) semaines si l'état de san-
té de son enfant l'exige.

Durant ces extensions, l'employée ne reçoit ni indemnité, ni
traitement mais peut cependant utiliser les jours de congé de
maladie accumulés, conformément aux dispositions des clauses
6-4.01, 6-4.02 et 6-4.04.

Le congé de maternité peut être d'une durée moindre que vingt
(20) semaines. Si l'employée revient au travail dans les deux
(2) semaines suivant la naissance, elle produit, sur demande
du SEVF, un certificat médical attestant de son rétablissement
suffisant pour reprendre le travail.

Le SEVF doit faire parvenir à l'employée, au cours de la qua-
trième (4e) semaine précédent l'expiration du congé de mater-
nité, un avis indiquant la date prévu de l'expiration dudit

congé.

L'employée à qui le SEVF a fait parvenir l'avis ci-dessus doit
se présenter au travail à l'expiration de son congé de mater-
nité, à moins de prolonger celui-ci de la maniëre prévue à la
clause 6-2,22.

L'employée qui ne se conforme pas à l'alinéa précédent est
réputée en congé sans traitement pour une période n'excédant

pas quatre (4) semaines, au terme de laquelle elle est présu-
mée avoir démissionné si elle ne se présente pas au travail.

Au retour de son congé de maternité, l'employée reprend son
poste. Dans l'éventualité où le poste aurait été aboli, l'em-

ployée a droit aux avantages dont elle aurait bénéficié si

elle avait alors été au travail.  
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CONGES SPECIAUX A L'OCCASION DE LA GROSSESSE

Affectation provisoire

Lorsque ses conditions de travail comportent des risques de
maladie infectieuse ou des dangers physiques pour elle ou
l'enfant à naître, l'employée enceinte peut demander d'être
affectée provisoirement à un autre poste vacant ou temporai-
rement dépourvu de tituiaire. Elle doit présenter dans les
meilleurs délais un certificat médical à cet effet.

L'employée ainsi affectée à un autre poste conserve les droits
et privilèges rattachés à son poste régulier.

Si le SEVF n'effectue pas l'affectation provisoire, l'emoloyée
a droit à un congé spécial qui débute immédiatement, à moins
qu'une affectation provisoire ne survienne par après et y
mette fin. Ce congé se termine au début de la 8e semaine pré-
cédent la date prévue de l'accouchement, moment où le congé
de maternité entre alors en vigueur. Durant le congé spécial
prévu à la présente clause, l'employée a droit à une indemnité
équivalente à celle prévue par l'article 42 de la Loi sur les
accidents du travail (L.R.0., chapitre A-3). L'indemnité ain-
si versée est réduite de toute prestation payée au même effet
par un organisme public. Nonobstant toute autre disposition
de la convention collective, le total des indemnités ou pres-
tations versées pour les fins du présent alinéa ne peut excé-
der 100% du revenu net de l'employée.

L'employée régulière enceinte bénéficie de congés sans perte
de traitement pour les visites reliées à la grossesse effec-
tuées chez un professionnel de la santé et attestées par un
certificat médical.

Dans le cas d'une employée autre que régulière, le SEVF etle
Syndicat doivent conclure une entente pour couvrir les visites
reliées à la grossesse.

L'employée régulière enceinte a droit à un congé spécial dans
les cas suivants:

a) lorsqu'une complication de grossesse ou un danger d'in-
terruption de grossesse exige un arrêt de travail pour
une période dont la durée est prescrite par un certificat
médical qui peuc être vérifié par un médecin désigné par

le SEVF; ce congé spécial ne peut toutefois se pro-

longer au-delà du début de la 8e semaine précédent

la date prévue d'accouchement, moment où le congé

de maternité entre en vigueur;

b) sur présentation d'un certificat médical qui en prescrit

la durée, lorsque survient une interruption de grossesse

naturelle ou provoquée légalement avant le début de la

vingtième (20e) semaine précédent la date prévue d'ac-

couchement.
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Durant les congés spéciaux octroyés en vertu de la clause
6-2.17, l'employée régulière bénéficie des avantages prévus
par la clause 6-2.10 en autant qu'elle y ait normalement
droit et par la clause 6-2.14. L'employée visée par l'un ou
l'autre des alinéas de la clause 6-2.17 peut utiliser sa cais-
se de congé-maladie.

AUTRES CONGES PARENTAUX

Congé de paternité

L'employé régulier dont la conjointe accouche a droit à un
congé payé d'une durée maximale de cinq (5) jours ouvrables,
Ce congé peut être discontinu et doit se situer entre le dé-
but du processus d'accouchement et le septième (7e) jour sui-
vant le retour de 1a mere ou de l'enfant à la maison.

Congé pour adoption

L'employé(e) régulier(e) qui adopte légalement un enfant a
droit à un congé d'une durée maximale de dix (10) semaines
consécutives. Ce congé doit se situer après la date de la
prise en charge définitive de l'enfant. Pour chacune des
semaines de ce congé, l'employé(e) régulier(e) reçoit une
indemnité égale au traitement qu'il ou qu'elle aurait reçu
si il ou elle avait été au travail.

Congés sans traitement

Un congé sans traitement d'une durée maximale de deux (2) ans
est accordé à l'employé(e) régulier(e), en prolongation du
congé de maternité, de paternité ou d'adoption sous réser-
ve quant au traitement de l'utilisation de la banque de con-
gé-maladie. Au cours de ce congé, l'employé(e) régulier(e)
accumule son ancienneté et conserve son expérience. Il (elle)
peut continuer de participer au régime d'assurance collective,
s'il (si elle) en fait la demande au début du congé et s'il
(si elle) verse la totalité des primes. La clause 6-2.14
s'applique.

Dispositions diverses

a) Les périodes de congé visés aux clauses 6-2.20 et 6-2.21
sont accordées à la suite d'une demande écrite présentée
au moins deux (2) semaines à l'avance.

b) Le SEVF fait parvenir à l'employé(e), au cours de la
quatrième (4e) semaine précédent l'expiration d'un des
congés prévus aux clauses 6-2.20 et 6-2.21, un avis indi-
quant la date prévue de l'expiration dudit congé.
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L'employé(e) à qui le SEVF a fait ir l'avis ciparvenir l'avis ci-des-ce doit se présenter au travail à l'expiration dudit con-

L'employé(e) qui ne se conforme pas au paragraphe précé-dent est réputé(e) en congé sans traitementpour une pé-riode n excédant pas quatre (4) semaines. Au terme decette période, l'employé(e) qui ne s'est pas présenté autravail est présumé avoir démissionné.

c) L'employé(e) qui veut mettre fin à son |congé sans traite-
ment avant la date prévue doit donner un préavis écrit
€ son intention au moins trente (30) jours avant son retour.

d) L'employé(e) qui prend le con |enc gé pour adoption prévu 3 la
clause 6-2.20 bénéficie des avantages prévus par la clau-

se 6-2.10, en autant qu'il (elle)

y

ait :
et par la clause 6-2.14. ) y normalement droit

(PROTOCOLE)

Les montants prévus à la clause 6-2.06 à titre de presta-
tions supplémentaires de chômage sont imputés à l'item
"Avantages d'emploi" au budget du SEVF.

Assurance collective

Le SEVF contribue, dans le cas de chaque employé régulier, à
défrayer une partie du coût d'un plan d'assurance-groupe.

La contribution financière du SEVF est de:

*  18,00$ par année dans le cas de l'employé assuré seulement
pour lui-même;

*  45,00$ par année dans le cas de l'employé assuré pour lui
et ses personnes à charge.

Cependant, la contribution financière du SEVF ne peut jamais

excéder 60% de la prime totale exigible par l'assureur.

Tout employé régulier peut adhérer au plan d'assurance-groupe.

Le choix du plan et de l'assureur est fait par le Syndicat.

Congés de maladie

L'employé régulier, qui avait, au ler juillet 1979, un solde
de jours de congé de maladie portés à son crédit avant cette
date et non utilisés et non monnayés à cette date, conserve ce
solde à son crédit. Cependant, ce solde ne peut dépasser qua-
rante-cing (45) jours.

Ces jours de congés de maladie sont, le cas échéant, utilisés
après les jours crédités en vertu de la clause 6-4.02.



6-4.02

6-4.03

6-4.04

6-4.05

6-5.00

6-5.01

6-5.02

- 31 -

Lorsqu'un tel employé régulier quitte définitivement son
emploi au SEVF, celui-ci monnaye le solde de ces jours de
congés de maladie au taux de 25% de son salaire régulier
applicable au moment de son départ.

Le premier (ler) juillet de chaque année, le SEVF crédite, à
tout employé régulier, sept (7) jours de congé de maladie non
monnayables et cumulatifs.

Ces jours servent à indemniser l'employé régulier contre la
perte de traitement pouvant résulter de l'absence de 1'em-
ployé à cause de maladie ou accident.

Dès qu'un employé devient régulier ou lorsque le SEVF engage
un nouvel employé régulier, le SEVF crédite, à ce nouvel em-
ployé régulier, un nombre de jours non monnayables établi en
proportion du nombre de mois complets qui séparent la date
de son entrée en service comme employé régulier et le trente
(30) juin suivant.

Les jours crédités en vertu de la présente clause ne peuvent
augmenter le nombre de jours à monnayer en application du
dernier alinéa de la clause 6-4.01.

Pour l'employé autre que régulier, le S.E.V.F. crédite
à jour de congé de maladie non-monnayable par mois tra-
vaillé.

Les jours non monnayables qui ont été crédités en vertu de
la clause 6-4.02 et qui n'ont pas été utilisés s'accumulent
d'année en année.

Pour les fins du présent article, toute complication attestée
par un certificat médical et découlant de la grossesse de
l'employée est considérée comme une maladie.

Le SEVF peut exiger un certificat médical attestant du fait
que l'employé est absent en raison de maladie ou d'accident.
Cependant, ce certificat est aux frais du SEVF si l'employé
est absent durant moins de quatre (4) jours.

Perfectionnement

Le SEVF rembourse, aux employés permanents en service, les
frais d'admission, d'inscription et de scolarité occasion-
nés par leurs études de perfectionnement.

Tel remboursement est effectué dans les deux (2) semaines
de la production des pièces justificatives.

Le SEVF peut autoriser un (ou des) employé(s) régulier(s) à |
suivre des cours sur le temps de travail.
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La mise à jour °

La mise à jour réfère à toute activité de formation reliée à
la nature du travail de l'employé suivie, à la demande du SEVF
et avec le consentement de l'employé durant les heures régu-
lières de travail de celui-ci.

Dans tous les cas d'activités prévues à la clause 6-6.01,
l'employeur maintient le salaire, les droits et avantages
prévus à la convention et rembourse tous les frais sur pré-
sentation de piéces justificatives.

Congé sans solde

Tout employé permanent qui en fait la demande écrite obtient
un congé sans solde d'une durée maximum d'une année pour af-
faires syndicales, charge publique, perfectionnement ou mala-
die. Ce congé est d'une durée inférieure à une année si la
demande de l'employé est à cet effet et indique la durée du
congé requis. Ce congé est renouvelable sur demande écrite |
de l'employé. '

Le SEVF peut accorder à la demande écrite de l'employé per-
manent, un congé sans solde pour affaires personnelles d'une
durée maximum d'une année. Ce congé est d'une durée infé-
rieure à une année si la demande de l'employé est à cet ef-
fet et indique la durée du congé demandé.

Le SEVF peut, à la demande écrite de l'employé, renouveler
un tel congé.

Tout employé qui désire un congé sans solde doit en faire la
demande au moins un (1) mois avant la date projetée du congé
sans solde demandé. Telle demande doit exprimer clairement
les motifs du congé sans solde demandé.

Tout employé qui bénéficie d'un congé sans solde doit donner
à l'employeur un avis de six (6) semaines de son intention de
reprendre son service.

Durant son absence, l'employé en congé sans solde demeure à
l'emploi du SEVF; il conserve l'ancienneté, les années
d'expérience et les années de service qu'il détenait confor-
mément à la présente convention, au moment de son départ.

À son retour, cet employé reprend les droits et avantages
acquis au moment de son départ.
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De plus, dans les cas prévus à la clause 3-3.02, l'ancienneté
continue de s'accumuler.

De plus, l'employé en congé sans solde pour charge publique,
pour affaires syndicales ou pour perfectionnement - dans ce
dernier cas, à la condition de réussir un nombre de cours
correspondant aux études à temps plein - continue d'accumuler
du temps de service pendant un tel congé.

L'employé en congé sans solde peut participer au régime d'as-
surance collective à la condition de payer, mensuellement, à
l'avance, sa quote-part de la prime exigible.

Fonds de pension

Les parties à la présente convention conviennent de réouvrir
la négociation sur un éventuel régime de fonds de pension
applicable aux employés du SEVF advenant la création ou la
possibilité de création d'un tel régime mis sur pied par ou
pour le SESOCQ.



CHAPITRE 7-0.00
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REGLEMENT DES GRIEFS ET MESENTENTES
 

7-1.00

7-1.01

7-1.02

7-1.03

7-1.04

7-1.05

Procédure interne

Tout grief ou toute mésentente concernant les conditions de
travail ou d'emploi autre qu'un différend au sens de l'arti-
cle 1 du Code du travail est régi(e) par le présent article.

Dans les 90 jours de la connaissance de l'événement donnant
lieu à un grief, le Syndicat peut loger ledit grief au moyen
d'un avis écrit transmis à l'employeur.

L'avis de grief contient succintement les faits à l'origine
du grief et le(s) correctif(s) demandé(s), le tout sans pré-
judice.

L'avis de grief peut être modifié par le Syndicat, avant 1'ar-
bitrage. Toute telle modification ne doit, cependant, pas mo-
difier la nature du grief.

Dans les quinze (15) jours de la signification de l'avis prévu
à la clause 7-1.02, le délégué syndical, accompagné ou non du
plaignant et/ou d'un autre représentant du Syndicat, rencontre
le représentant du SEVF. Telle rencontre peut avoir lieu du-
rant les heures de travail; l'absence n'entraîne aucune perte
de salaire ou d'autres droits et avantages ni pour le délégué
syndical ni pour le plaignant et n'est pas comptabilisée dans
la banque annuelle de congés pour affaires syndicales.

Au moins deux (2) jours ouvrables avant la rencontre prévue à
l'alinéa précédent, le délégué syndical avise le représentant
du SEVF des date et heure projetées pour telle rencontre. Si
telle rencontre ne peut avoir lieu aux date et heure projetées
par le délégué syndical, celui-ci et le représentant du SEVF
conviennent du moment approprié pour telle rencontre.

Sauf entente à l'effet contraire entre le délégué syndical et
le représentant du SEVF, telle rencontre a lieu au siège so-
cial du SEVF.

Dans les dix (10) jours suivant Ta rencontre prévue à la clau-
se 7-1.03, l'employeur fournit au délégué syndical et au re-
présentant du Syndicat, s'il y a lieu, et à l'employé concer-
né, s'il y a lieu, un avis écrit contenant sa décision sur le
grief soulevé et les motifs génériques de cette décision.

Toute entente relative au rëglement d'un grief est confirmée
par écrit signé conjointement par le représentant du SEVF et
le délégué syndical ou, à défaut, un autre représentant du
Syndicat et devient exécutoire dans les dix (10) jours qui
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suivent à moins que tel accord écrit n'y pourvoit autrement.

Toute telle entente ou toute décision du SEVF faisant droit
au grief constitue une transaction au sens du code civil.

Procédures d'arbitrage

Si la décision du SEVF n'a pas été communiquée conformément
aux dispositions de la clause 7-1.04 ou s'il est estimé que
la décision du SEVF est inadéquate ou insatisfaisante, le
Syndicat peut soumettre le grief à l'arbitrage dans les soi-
xante (60) jours suivant l'expiration du délai prévu à la
clause 7-1.04.

Tout avis d'arbitrage doit être signifié par écrit au minis-
tre du travail et au représentant de l'employeur.

L'arbitre habilité pour adjuger sur un grief ou une mésenten-
te est nommé par le ministre du travail conformément aux dis-
positions de l'article 88 du Code du travail.

Le délégué syndical et, le cas échéant, l'employé concerné
par un grief individuel peuvent assister à l'audition du grief
par l'arbitre. Telle absence n'entraîne aucune perte de sa-
laire ni d'autres droits et avantages et n'est pas comptabi-
lisée dans la banque annuelle de congés pour affaires syndi-
cales.

L'arbitre doit rendre sa sentence dans les quarante-cinq (45)
jours qui suivent la date de l'audition.

Toutefois, la décision n'est pas nulle pour la seule raison
qu'elle est rendue aprës l'expiration dudit délai.

En tout temps, avant le prononcé de la sentence finale, un
arbitre peut rendre toute décision intérimaire ou interlocu-
toire qu'il croit juste et utile.

L'arbitre saisi d'un grief a l'autorité pour le maintenir .ou
le rejeter en totalité ou en partie et établir la compensa-
tion qu'il juge équitable pour la perte réelle subie à cause
de l'interprétation ou de l'application erronée de la conven-
tion par l'employeur.
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Il peut également, dans les cas de mésententes, déterminer
les conditions de travail sur les matières non couvertes par
la présente convention.

7-2.07 Les frais et honoraires de l'arbitre sont défrayés à parts
égales par les parties.

Chacune des parties assume ses frais.
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DISPOSITIONS DIVERSES
 

8-1

8-1

8-2.

8-2.

8-3.

8-3.

8-3.

8-4.

8-4.

8-4.

.00

.01

00

01

00

01

.02

03

.04

00

01

02

Droits acquis

A moins de stipulation expresse du contraire dans la pré-
sente convention, l'employé régi par les présentes conserve
tous les privilèges, avantages et droits acquis dont il
jouissait au moment de la signature de la convention et qui
n'étaient l'objet d'aucune stipulation expresse dans la
convention collective antérieure.

Nullité d'une clause

Toute clause de la présente convention qui viendrait en con-
travention avec une loi en vigueur est nulle et non avenue.
La nullité d'une telle clause n'entraîne pas la nullité de
la convention dans son entier.

Texte de la présente convention

Les parties, d'un commun accord, peuvent modifier en tout
temps les textes de la présente convention. Toute telle mo-
dification doit être faite par écrit et signée par les deux
(2) parties.

Le SEVF s'engage à publier dans un délai ne dépassant pas
soixante (60) jours après la signature de la présente conven-
tion, le texte conforme de la présente convention, des annexes
et des lettres d'entente s'y rattachant.

Le SEVF s'engage à défrayer les coûts résultant de l'impres-
sion de vingt-cinq (25) copies de la présente convention.

Les annexes de même que les lettres d'entente font partie in-

tégrante de la présente convention.

Durée de la convention et prolongation

La présente convention entre en vigueur le premier (ler)

juillet 1984.

La présente convention demeure en vigueur jusqu'au trente

(30) juin 1986:
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Les effets de la présente convention se poursuivent jusqu'à
la signature d'une autre convention collective.

Sécurité et santé au travail

Le SEVF prend toutes les mesures normales pour garantir la
sécurité de ses employés sur les lieux du travail et l'hy-
giêne desdits lieux.

Toute carence ou défectuosité doit être signalée au représen-
tant du SEVF qui en saisit immédiatement le comité paritaire
décisionnel (composé de deux (2) représentants du SEVF et de
deux (2) représentants du Syndicat nommés à cette fin) en ma-
tière de sécurité et santé au travail.

Le SEVF donne suite aux décisions de ce comité paritaire. Il
peut, aussi, prendre des mesures plus aptes à protéger la
santé et l'intégrité physique des employés. Dans ce cas, il
doit démontrer que les mesures appliquées rencontrent, au mi-
nimum, les exigences de la décision du comité.

Dans le cas où les conditions de sécurité et d'hygiëne sont
telles que les employés ne peuvent demeurer sur les lieux
du travail, ils sont alors dispensés d'y demeurer et ce, sans
perte de traitement.

Responsabilité civile et criminelle

Le SEVF s'engage à prendre fait et cause pour tout employé
dont la responsabilité pourrait être.engagée par le fait ou
à l'occasion de ses fonctions et s'engage à n'exercer au-
cune réclamation ou mesure disciplinaire à cet égard.

Le SEVF s'engage à défrayer toute condamnation de nature pé-
cuniaire amenée par telle responsabilité et à fournir et as-
sumer tous les moyens juridiques normaux nécessaires à sa
défense.

En cas d'emprisonnement encouru par tout employé suite à
telle responsabilité, celui-ci conserve tous ses droits
quant äà son salaire, bénéfices et avantages prévus à la pré-
sente convention.
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Pratiques interdites

Le SEVF n'exerce aucune menace, contrainte ou discrimination
contre un employé à cause de sa race, ses croyances religieu-
ses ou leur absence, son sexe, sa langue, son ascendance na-
tionale, son état civil, son origine sociale, ses opinions
politiques, son orientation sexuelle, son handicap physique,
ou l'exercice d'un droit que lui reconnaît la présente con-
vention ou la loi.

Le SEVF ne peut obliger aucun employé à franchir une ligne de
piquetage ni à entrer dans un établissement dont les employés
sont en grève.

Caisse d'épargne et de crédit

Le délégué syndical avise le SEVF du nom de la Caisse d'épar-
gne et de crédit que les membres de l'unité d'accréditation
ont collectivement choisie.

Après la réception de toute autorisation personnelle appro-
priée, le SEVF prélève, sur chaque versement de salaire de
l'employé ayant signé une autorisation à cette fin, le mon-
tant qu'il a indiqué comme déduction pour fin de dépôt à
cette caisse d'épargne et de crédit.

Les montants ainsi retenus & la source sont transmis à la

caisse concernée le jour même de leur déduction.

Après un avis écrit de l'employé à cet effet, le SEVF cesse
la contribution de l'employé à la caisse d'épargne et de cré-
dit.
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ANNEXEA

SYNDICAT DES EMPLOYES DE SYNDICATS ET DES ORGANISMES COLLECTIFS DU

QUEBEC

FORMULE DE DEMANDE D'ADHESION AU SESOCA

  

  

 

  

 

Nom PRENOM

ADRESSE A DOMICILE TELEPHONE

ADRESSE AU BUREAU TELEPHONE

DATE DE NAISSANCE __ NATIONALITE
 

NO. D'ASSURANCE SOCIALE
 

JE SOUSSIBNE(E) DONNE LIBREMENT MON ADHESION AU SYNDICAT DES EM-

PLOYES DE SYNDICATS ET ORGANISMES COLLECTIFS DU QUEBEC, JE M'EN-

GAGE A EN OBSERVER LES STATUTS, REGLEMENTS ET DECISIONS ET J AUTO-

RISE MON EMPLOYEUR A DEDUIRE DE MON TRAITEMENT LA CONTRIBUTION

DETERMINEE PAR MON ASSOCIATION ET A FAIRE REMISE DE CETTE CONTRI-

BUTION AU SESOCA,

FAIT ET SIGNE A LE I EME

JOUR DU MOIS DE 19 __—_

 

SIGNATURE DU NOUVEAU MEMBRE

 

TEMOIN
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ANNEXE B

NOM: DATE_D'ENTREE_ENSERVICE

BOISSONNEAULT, Suzanne 28 octobre 1974

PELLERIN, Doris 6 mars 1978

BOISSONNEAULT, Josée 22 septembre 1980

BLIER, Dolorës Dupuis 29 mars 1982

Employé(s) suppléant(s) occasionnel(s) à la date de la signature de la

convention:

NOM:

PAQUETTE, Danielle Gauthier



ANNEXE B-1
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Toyé au premier (ler) juillet 1984
- ams EE ED WS WS ES GN RS Ge an ER Gn wm YR WD
Coordonnées de chaque _emp

- an w= um w- _ m'æe ws or ww a - un a em ao Ee me Ee es Ee WP EN ED AN ED Ee Rae Ge eR a

PU
a
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L
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NOM ANCIENNETE EXPERIENCE ECHELON DE
REMUNERATION

E
N

A
E
R
T
S

A

BOISSONNEAULT, Suzanne 9 ans 8 mois 9 22/52 10

PELLERIN, Doris 5 ans 3 mois 8 40/52

y
r

Fi
s

A
s

BOISSONNEAULT, Josée 2 ans 4 mois 3 30/52

BLIER, Dolorés Dupuis 1 an 3 mois 10 14/52 10
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ANNEXE C

®

FORMULE D'ATTESTATION D'ABSENCE

e
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Je, soussigné déclare sollennellement avoir été absent pendant

A
v

jour(s), soit le(s)

du mois de 19 pour la raison sui-

R
a
r
e
r

vante:

EN FOI DE QUOI , j'ai signé à Trois-Rivières, ce

jour du mois de 19

Signature de l'employé
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ANNEXE D

FONCTIONNEMENT DU SECRETARIAT

P.S.:

Le secrétariat du syndicat est un service de soutien essentiel au
bon fonctionnement du syndicat et est sous 1'autorité immédiate du
responsable du secrétariat.

Le responsable du secrétariat désigne un responsable du secrétariat
pour les journées où il ne peut s'occuper du fonctionnement du bu-
reau.

Seul le responsable du secrétariat ou, en son absence, le rempla-
çant désigné par lui, peut demander aux employés d'effectuer di-
vers travaux et accorder les permissions spéciales requises par
les employés.

Toutefois, tous les membres du conseil exécutif en exercice peuvent
demander à l'un ou l'autre des employés de rechercher un ou quelques
documents présumément classés dans les filières générales. Toute
série d'appels de nature à monopoliser un employé pour plus d'une
demi-heure doit avoir été autorisée par le responsable ou, en son
absence, par le remplaçant désigné par lui, avant d'être effectuée
par les employés

Les employés constituent une équipe dont les fonctions individuelles
sont essentielles au bon fonctionnement du secrétariat et complémen-
taires. Ainsi, les relations entre les employés ne doivent en aucu-
ne manière avoir les caractères de relations patrons-employés. Pour
le bénéfice de chaque employé, tout employé se doit de faire toutes
recommandations utiles et nécessaires concernant la description des
tâches et le fonctionnement du secrétariat en s'adressant au respon-
sable désigné par le conseil exécutif ou au président du syndicat.
De même, en tout temps mais particuliërement dans la réalisation des
travaux jugés prioritaires, les employés du secrétariat doivent s'en-
traider de façon à respecter les échéances fixées.

Si une des secrétaires n'a pas de travail, elle peut compléter le
travail de l'autre.
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EN ARGENT [|] EN Temes |] REPAS: $

SIGNATURE DU RESPONSABLE:

REMARQUES:



TACHE "A"

INSTANCES:

* Assemblée générale du S.E.V.F.

* Assemblée générale par zone

* Autres sessions CEQ

CORRESPONDANCE:

* inscription au cahier

* CARR

* CEQ

~* chèques de M. Cossette

RECEPTION - TELEPHONE

ENTRETIEN DES APPAREILS (à tour

de rôle)

DOSSIER + LISTES + CRITERES
des enseignants CSRVF
(réguliers, CSS, CAS, disponibilité,
pré-retraite)

Télescripteur, Expédition générale
de la CEQ, Nos Luttes Express

Inventaire du matériel et appel
pour réparation du matériel et
fournisseurs

A.R.E.Q.

Archives, autres

Photocopies documents et appels
pour Pauline, Lucille

TACHES DES EMPLOYEES DU S.E.V.F.

TACHE "B"

INSTANCES:

* Assemblée consultative

* Conseil des Délégués

*  CECS

CORRESPONDANCE:

* aux membres

* aux commissions scolaires

* R.R.E.

* autres

RECEPTION - TELEPHONE

ENTRETIEN DES APPAREILS (à tour

de rôle)

DOSSIER + LISTES + CRITERES

des enseignants C.S. locales
(réguliers, CSS, CAS, disponibilité,
pré-retraite)

Conférences de presse (et communiqués),
Nos Luttes Régulier et spécial.

Confection des listes des conseils

Agenda

Autres comités du S.E.V.F. (mise à jour,
C.P.P., etc)

Photocopies documents et appels
pour Liette, Clovis

ù è €

TACHE "C"

INSTANCES:

* Conseil Exécutif

* Congrès CEQ

* Conseil Général

CORRESPONDANCE:

* griefs et arbitrage

* Grondin, Lebel et Ass.

* Comité de revision

RECEPTION - TELEPHONE

ENTRETIEN DES APPAREILS (a tour

de rôle)

DOSSIER + LISTES des suppl. occ.,
éduc. adultes, temps partiel
(démission, rétraités) et sollicitation
auprès des nouveaux membres (réguliers
ou autres)

Petite caisse et caisse à papier

Mise à jour des codes et manuel
d'évaluation

Compteur postal

Photocopies documents et appels
pour Yvon M., M. Cossette
Mariette M.

<¢ Ÿ v WV
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Trois-Rivières

CE x IEME JOUR DE Opes7 1FK

SYNDICAT DES ENSEIGNANTS SYNDICAT DES EMPLOYES(ES) DE

DES VIEILLES-FORGES SYNDICATS ET DES ORGANISMES
COLLECTIFS DU QUEBEC

Frrneace
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| LU, Association 3 0000 LE Employeur -

Déposant [_] Déposant

Syndicat des empleyés de Syndicats et des Syndicat des Enseignants des

Organisues Collectifs du Québec Vieilles-FPorges
€.P. 180 4160, De Labadie
Bexthiervills, Qe Trois-Rivières, Qe
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RECHERCHE



OBJET: MODIFICATION DE LA CLAUSE 4-1.03 (5)

F, \
“J

Zz

ACCORD EN VERTU DE 8-3.01

Pa
fs) 3

“> £
13

ei >

rtsath

Le présent accord a pour objet de modifier une
disposition de La convention collective

LIANT

D'UNE PART

LE SYNDICAT DES ENSEIGNANTS
DES VIEILLES-FORGES

ET

D'AUTRE PART

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE SYNDICATS ET D'ORGANISMES
COLLECTIFS DU QUEBEC



La clause 4-1.03 (5) est remplacée par La suivante:

5 Fête de Dol£ard

EN FOI DE QUOI, Les parties ont signé à 9, -

1985.

, ce JZ jour du mois de Je

POUR LE SYNDICAT DES POUR LE SYNDICAT DES EM-
ENSEIGNANTS DES PLOYES DE SYNDICATS ET
VIEILLES-FORGES D'ORGANISMES COLLECTIFS

DU QUEBEC

pr Byrom Le

FT 5 ra
-—

fo—Ati
J 77
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f Association Employeur

KX] Deposant [] béposant

Syndicat des employés de Syndicats et des Syndicat des Enseignants des
Organisues Collectifs du Québec Vieilles-Forges
C.P. 189 4160, de Labadie
Ste-Rose, Laval, Qe Trois-Rivières, Qc
HTL 1K9
Ate: Mme Renée Aubuchon
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Pour le comnifevaire général du travail
Signature Date

A. Forle
 

84-09-27  
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CONVENTION COLLECTIVE

 

ENTRE

D'une part: SYNDICAT DES ENSEIGNANTS DES VIEILLES-FORGES

Corporation légalement constituée, ayant son siège social
dans la cité de Trois-Rivières, ci-après appelée:

“LE SEVF"

ET

D'autre part: LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE SYNDICATS ET DES ORGANISMES
COLLECTIFS DU QUEBEC

ayant son siëge social dans la cité de Rouyn, ci-après
appelé:

"LE SYNDICAT"
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Définitions des termes

Dans la présente convention collective, les mots et les
expressions ci-après énumérés ont la signification sui-
vante:

"Employeur" ou "SEVF" désigne le Syndicat des Enseignants
des Vieilles-Forges.

"Syndicat" ou "SESOCQ" désigne le Syndicat des Employés
de Syndicats et des Organismes Collectifs du Québec.

“Employé" comprend toute personne couverte par l'unité d'ac-
créditation et rémunérée par l'employeur pour remplir des
fonctions appelées travaux de bureau: dactylographie, clas-
sement, polycopie...

"Employé régulier" comprend tout employé engagé par le
SEVF pour remplir une täche complète selon l'horaire heb-
domadaire habituel y incluant l'emnloyé en disponibilité à
l'exclusion de tout employé engagé à titre d'employé tempo-
raire ou d'employé suppléant.

“Employé en disponibilité" comprend tout employé régu-
lier dont le poste a été aboli conformément aux dispo-
sitions de l'article 3-5.00 et qui jouit des mêmes droits
et avantages que l'employé régulier titulaire d'un poste.

"Employé temporaire à temps partiel" comprend tout employé
engagé par le SEVF pour une portion de l'horaire hebdoma-
daire habituel de l'employé régulier à l'exclusion de tout
employé engagé à titre d'employé suppléant.

"Employé temporaire à temps plein" comprend tout employé
surnuméraire engagé par le SEVF pour remplir une tâche spé-

cifique durant une période limitée et selon l'horaire heb-
domadaire habituel de l'employé régulier à l'exclusion de
tout employé engagé à titre d'employé suppléant.

"Employé suppléant" comprend tout employé engagé par le SEVF
pour remplacer un employé absent; l'employé suppléant peut,
le cas échéant, lorsqu'il y a redistribution temporaire des
postes pour la durée de l'absence d'un employé régulier,
être affecté à un poste autre que celui de l'employé absent.

“Délégué syndical" désigne la personne nommée par et parmi les
membres de l'unité d'accréditation pour agir comme le repré-
sentant de ladite unité auprès du SEVF.



1-1.

1-1.

1-1

1-1

1-1

1-1

1-1.

1-1.

1-2.

1-2.

11

12

13

14

15

.16

17

18

00

01

"Unité d'accréditation" comprend l'ensemble des employés au

service de l'employeur et couverts par le certificat d'accré-

ditation du Syndicat.

“Ancienneté” désigne le nombre d'années, de mois et de jours
passés au service du SEVF depuis la date d'entrée en fonc-
tion.

“Jours ouvrables" signifie et comprend tous les jours de la
semaine, sauf le samedi, le dimanche, les jours de fêtes chô-
més, les congés sociaux et les jours de vacances payés.

"Grief" désigne toute mésentente relative à l'interprétation
ou à l'application de la convention collective.

“"Différend" désigne une mésentente relative & la négociation
ou au renouvellement d'une convention collective ou à sa re-
vision par les parties en vertu d'une clause la permettant
expressément.

“Temps supplémentaire" désigne le travail exécuté au service
et à la demande du SEVF en dehors des heures régulières de
travail.

“Responsable du secrétariat" désigne la personne nommé par
l'exécutif du SEVF pour voir à la gestion du secrétariat.

“Représentant du SEVF" désigne la personne nommé par l'exécu-
tif du SEVF pour voir à l'application de la convention col-
lective.

Objets de la convention

La présente convention collective a pour buts:

- d'établir un système ordonné de relations de travail entre
l'employeur, le syndicat et les employés;

- de définir les droits et obligations réciproques des par-

ties dans leurs relations de travail;

- d'établir un systëme ordonné de rëglement de grief ou de
différend entre les parties.



CHAPITRE 2-0.00 DROITS SYNDICAUX
 

2-1.00

2-1.01

2-2.02

2-2.03

2-2.04

2-3.00

2-3.01

Champ d'application

La présente convention s'applique en entier aux employés ré-
guliers, à moins de stipulations à l'effet contraire ou à
moins que le contexte ne s'y oppose.

A moins de stipulations à l'effet contraire ou & moins que
le contexte ne s'y oppose, la présente convention s'applique
aussi aux employés autres que réguliers. Cependant, les ar-
ticles:

3-3.00 (ancienneté)
6-2.00 (congé de maternité)
6-3.00 (assurance collective)
6-5.00 (perfectionnement)
6-6.00 (mise à jour)
6-7.00 (congé sans solde)

ne s'appliquent pas aux employés autres que réguliers.

Reconnaissance syndicale

Le SEVF reconnaît le Syndicat et le délégué syndical comme
les seuls représentants officiels et porte-parole de tous
les employés pour toutes les conditions de travail prévues
ou non à la présente convention.

En vue d'assurer l'entente et l'harmonie entre elles, les
parties aux présentes acceptent de discuter de toute autre
question d'intérêt commun.

Aucune entente particulière ne peut être conclue entre le
SEVF et un employé sans qu'elle ait reçu l'approbation é-
crite d'un représentant du Syndicat.

L'employeur reconnaît au syndicat le droit d'exercer des
recours pour tout employé qui était à son service le jour
de l'événement qui a donné naissance au grief.

Régime syndical

Pour être à l'emploi du SEVF, l'employé régulier doit devenir

membre du Syndicat dans les cinq (5) jours de son engagement

et payer ses cotisations.
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Cependant, sous réserve des dispositions de la clause 2-3.02,
si l'employé démissionne ou est par la suite exclu du Syndi-
cat, il conserve quand même son lien d'emploi avec le SEVF.

Toutefois, le SEVF peut être tenu de renvoyer un employé
dans les cas suivants:

a) s'il a été engagé à l'encontre d'une disposition de la
convention collective;

OU

b) s'il a participé, à l'instigation ou avec l'aide directe
ou indirecte de son employeur ou d'une personne agissant
pour ce dernier, à une activité contre le Syndicat.

Retenues syndicales

Le SEVF déduit du traitement de chaque employé couvert par
la présente convention, la cotisation fixée par le Syndicat.

Cette cotisation est retenue sur chaque versement du traite-
ment et remise au trésorier du Syndicat au plus tard le 15e

jour du mois qui suit celui où les déductions sont effectuées,
accompagnée du formulaire fourni par le Syndicat.

Le Syndicat communique au SEVF toute modification au taux de
cotisation syndicale fixé par le Syndicat au moins trente
(30) jours avant qu'elle ne devienne déductible.

Le SEVF inscrit sur les feuillets T-4 et TP-4 de chacun des
employés à son emploi les montants déduits pour cotisations
syndicales pour l'année fiscale écoulée.

Affaires syndicales

Le SESOCQ communique au SEVF le nom de ses officiers et dé-
18qués.

Les employés disposent collectivement d'une banque annuelle
de 15 jours pour fins de libérations syndicales.

Le SEVF assume, le cas échéant, chaque année, les dix (10)
premiers jours de libérations syndicales, lesquels peuvent

être utilisés par l'ensemble des employés pour se réunir

durant les heures de travail afin de préparer un projet de

convention collective.
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Dans le cas où l'ensemble des employés devraient s'absenter
pour activités syndicales, il doit y avoir entente préala-
ble avec le (la) responsable du secrétariat.

Chaque jour de libération additionnel au nombre prévu
au premier alinéa est aux frais du SESOCQ. Celui-ci rem-
bourse, au SEVF, le cas échéant, le coût réel global en-
couru par chaque tel jour additionnel sur facturation par
le SEVF.

Tout employé couvert par la présente convention et qui est
membre de l'exécutif ou d'un comité national du SESOCQ a
droit à une banque de libération additionnelle de dix (10)
jours par année en sus de celle prévue à la clause 2-5.02
avec remboursement du SESOCQ.

Dans les huit (8) jours d'un avis à cet effet signifié par
le Syndicat, les représentants du SEVF et du SESOCQ convien-
nent de se rencontrer aux fins de négocier un protocole d'en-
tente régissant les libérations syndicales pour fins de pré-
paration et de négociation du renouvellement de la présente
convention collective.

Tous les congés prévus aux clauses 2-5.02, 2-5.03 et 2-5.04 sont des
congés sans perte de salaire ni d'autres droits et avantages.

Sauf dans le cas prévu à la clause 2-5.07 toute absence d'un
employé pour affaires syndicales doit être précédée d'au
moins vingt-quatre (24) heures d'un avis du délégué syndical
au représentant du SEVF.

Lors d'une rencontre convoquée par un représentant du SEVF,
l'employé convoqué doit être accompagné d'un représentant
syndical.

Le SESOCQ a le droit d'afficher aux tableaux fournis par le
SEVF tous les documents qu'il juge nécessaires.

Le SEVF fournit au SESOCQ, au fur et à mesure, une copie de
toute directive d'ordre général ou tout rëglement concernant
un ou des employés.

Le SEVF consent à ce que les membres de l'unité d'accrédita-
tion utilisent, sans frais, l'équipement, le matériel, les
articles de bureau, les moyens de communication et la papete-
rie nécessaires aux activités syndicales de l'unité d'accré-
ditation.

Le SESOCQ peut tenir des réunions pour les employés dans les
locaux disponibles de l'employeur moyennant un avis préala-
ble. Cette utilisation est sans frais.
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Tout salarié désigné par le SESOCQ pour exercer une fonction

syndicale obtient à cette fin, un congé d'une durée indéter-

minée sur préavis à l'employeur d'au moins cinq (5) jours ou-

vrables. Il conserve et accumule son ancienneté, son expé-

rience et ses années de service et maintient ses droits, avan-

tages et privilèges prévus dans la présente convention.

L'employeur continue à verser à l'employé en congé selon l'a-
linéa précédent, le salaire et les avantages sociaux auquels
il aurait eu droit n'eüt été de ce congé. Dans ce cas, le
SESOCQ rembourse le coût réel de la libération.

Lorsque l'employé qui a bénéficié d'un congé en vertu de la
clause 2-5.12 désire reprendre son emploi, il doit donner à
l'employeur un préavis d'au moins cinq (5) jours ouvrables.
A son retour au travail, cet employé reprend le poste qu'il
aurait normalement détenu à cette date s'il n'avait pas quit-
té son travail.

Le Syndicat désigne un employé à titre de délégué syndical
pour s'occuper des affaires syndicales durant les heures de
travail. Le délégué syndical ainsi désigné ne perd aucun
droit quant à son salaire et aux autres avantages et bénéfi-
ces prévus à la présente convention, du fait de ses activités,
en autant que le représentant du SEVF ait été avisé de telles
activités.

Sauf en ce qui a trait aux représentations faites directement
à l'employeur, ces activités doivent être de courte durée à
moins d'un accord avec le représentant du SEVF.



 

 

Les employés autres que réguliers sont engagés pour une pério-
de de temps déterminée fixe ou reliée à un événement.

Le SEVF ne peut avoir recours à l'engagement d'employé(s) tem-
poraire(s) (autres qu'employés suppléants) si tel(s) engage-
ment(s) a (ont) pour effet d'empêcher, sur plus d'un an, l'en-
gagement d'un employé régulier.

Le SEVF recourt à l'engagement d'un employé suppléant à l'oc-
casion de toute absence d'un employé régulier pour maladie ou
congés autorisés par la convention.

L'alinéa précédent ne s'applique toutefois pas aux cas sui-

a) absence due aux vacances de l'employé;

b) congé ou absence d'un employé d'une durée égale ou infé-
rieure à cing (5) jours ouvrables;

c) aux cinq (5) premiers jours ouvrables consécutifs d'ab-

Le SEVF ne peut avoir recours à la libération de ses propres
officiers syndicaux pour accomplir, en tout ou en partie, les
tâches normalement confiées aux employés.

POSTES VACANTS ET NOUVEAUX POSTES

Tout poste régulier vacant ou nouvellement créé est comblé dans
les plus brefs délais. h

Tout poste régulier vacant ou nouvellement créé est offert :
d'abord aux employés réguliers et par ordre d'ancienneté et, }
ensuite, aux employés autres que réguliers dans l'ordre de
leur temps cumulatif de service accompli à l'emploi du SEVF. a

CHAPITRE 3-0.00 SECURITE D'EMPLOI

3-1.00 Engagement

3-1.01

3-1.02

3-1.03

vants:

sences d'un employé.

3-1.04

3-1.05

3-1.06

3-1.07 Si aucun des employés ne satisfait aux exigences normales du
poste à combler, l'employeur peut ouvrir le poste à des candi-
dats de l'extérieur.
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La sélection d'un candidat à un tel poste est effectué par un
comité de sélection formé de façon paritaire. En cas de dé-
saccord sur les capacités d'un candidat, le comité passe à
l'examen des autres candidatures.

Permanence

L'employé régulier acquiert sa permanence après quatre-vingt-
dix (90) jours travaillés continus ou pas ou l'équivalent.

Lorsqu'un employé autre que régulier devient employé régulier,
le temps fait à titre d'employé autre que régulier compte pour
fins d'acquisition de sa permanence.

Dès qu'un employé devient permanent son nom est réputé ajouté
à l'annexe "B".

Ancienneté

L'ancienneté désigne le nombre d'années, de mois et de jours
passés au service du SEVF comme employé régulier.

Un employé régulier conserve et accumule l'ancienneté dans
les cas suivants:

durant une absence pour maladie ou accident;

à l'occasion d'un congé payé;

à l'occasion d'un congé sans solde pour perfectionnement
(études) à temps plein; dans ce cas, l'ancienneté recon-
nue pour la durée de ce congé n'est créditée qu'au retour
de l'employé et seulement si les cours suivis et réussis
équivalent au programme d'un étudiant à temps plein;

4 à l'occasion d'un congé sans solde pour affaires syndica-
les;

à l'occasion d'un congé de maternité;

à l'occasion d'une prolongation sans solde du congé de
maternité jusqu'au trente (30) juin qui suit la fin du
congé de maternité ou pour une période plus courte dé-
terminée par l'employée;

7. à l'occasion d'une prolongation additionnelle sans solde
du congé de maternité pour une année de calendrier addi-
tionnelle à la période maximale prévue au paragraphe
précédent ou pour une partie de telle année déterminée
par l'employée;

8. à toute autre occasion permise par la présente convention.
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Tout employé régulier conserve l'ancienneté déjà accumulée
dans les cas suivants:

1. à l'occasion de congés ou vacances non payés, sauf les
cas prévus à la clause précédente;

2. à l'occasion de la mise à pied de cet employé sous ré-
serve de la clause 3-3.04, alinéa 2;

3. à l'occasion du congédiement contesté de cet employé
sous réserve de la décision finale; cependant, si 1'em-
ployé est réintégré dans ses fonctions, il a droit à
l'ancienneté qu'il aurait eu s'il n'avait pas été con-
gédié.

L'ancienneté se perd pour l'une ou l'autre des seules raisons
suivantes:

1. démission de l'employé;

2. mise à pied non suivie d'un rappel dans l'année qui suit
la mise à pied;

3. congédiement non contesté ou confirmé.

Congédiement

Un employé ne peut être congédié que pour cause juste et suf-
fisante.

La fin de l'engagement d'un employé autre que régulier au mo-
ment prévu (fixe ou relié à un événement) lors de l'engage-
ment ne constitue pas un congédiement.

Tout avis de congédiement d'un employé permanent pour un mo-
tif autre que "surplus de personnel" doit être précédé d'au
moins deux (2) avertissements et d'au moins une réprimande
portant sur un acte similaire.

Avant de congédier un employé, le SEVF doit donner, & 1'em-
ployé et au Syndicat, un avis motivé écrit par courrier re-
commandé de son intention de procéder à un tel congédiement.

Tel avis est signifié au moins un mois avant de procéder au
congédiement si l'employé visé est permanent et au moins une
semaine avant de procéder si l'employé visé n'est pas perma-
nent.
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Dès réception de l'avis prévu à la clause 3-4.03, le Syndicat
peut faire enquête et le Syndicat et l'employé peuvent faire
des représentations auprès du SEVF.

Le délai prévu à la clause 3-4.03 étant épuisé, le SEVF peut
décider du congédiement.

Dans les soixante-douze (72) heures de la décision, le SEVF,
avise, par écrit recommandé, l'employé et son représentant
syndical de la décision qu'il a prise. Le cas échéant, tel
avis doit contenir les motifs génériques qui motivent la dé-
cision du SEVF de congédier l'employé.

Dans les vingt (20) jours ouvrables qui suivent la réception
de l'avis prévu à la clause 3-4.06, tout employé qui se croit
lésé dans ses droits ou son Syndicat peut soumettre son grief
directement à l'arbitrage.

Le congédiement d'un employé permanent pour un motif autre
que "surplus de personnel", s'il est contesté dans le délai
prévu à la clause 3-4.07, ne prend effet qu'à la date de la
décision de l'arbitre maintenant le congédiement. En tel cas,
tel employé est maintenu dans ses fonctions avec tous ses
droits et privilèges en attendant telle décision.

Dans tout autre cas, le congédiement prend effet à la date de
réception de la décision du conseil exécutif du SEVF.

L'arbitre détermine si la procédure prescrite a été suivie
et/ou si les raisons qui motivent le congédiement sont fondées,
justes et suffisantes. Il peut alors, s'il y a lieu, mainte-
nir ou annuler la décision de l'employeur et déterminer un
montant de compensation pour les préjudices subis par l'em-
ployé.

Le non-respect des délais et procédures prévus au présent ar-
ticle invalide le congédiement.

Surplus de personnel

Aucun poste régulier ne peut être aboli à moins qu'il n'y
ait eu une réduction:

* d'au moins 5% du nombre officiel des enseignants
à temps plein ou l'équivalent représentés par le SEVF
d'une année scolaire suivante;
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OU

* d'au moins 8% du nombre officiel des enseignants a
temps plein ou l'équivalent cumulativement sur deux (2)
années scolaires consécutives par comparaison à l'année
scolaire qui les précède.

Une seule telle réduction ne peut être invoquée pour justi-
fier l'abolition de plus d'un poste régulier. Pour les fins
de calcul d'une telle réduction, le point de référence est
le nombre total d'enseignants à temps plein ou l'équivalent à
l'exclusion de ceux affectés seulement à l'éducation des adul-
tes, diminué du nombre d'enseignants en disponibilité, du nom-
bre de suppléants réguliers, du nombre d'enseignants libérés
pour affaires syndicales et du nombre d'enseignants employés
pour remplacer des enseignants absents.

Lorsque le SEVF décide d'abolir un poste dans le respect de la
clause 3-5.01, l'employé dont le poste est ainsi aboli est
l'employé qui possède le moins d'ancienneté.

L'employé permanent dont le poste a été aboli conformément aux
clauses 3-5.01 et 3-5.02 est alors mis en disponibilité et bé-
néficie de tous les droits et avantages prévus à la présente
convention collective pour l'employé régulier.

L'employé qui n'a pas acquis sa permanence et dont le poste a
été aboli est congédié pour surplus de personnel.

L'employé en disponibilité est affecté au remplacement des em-
ployés absents. Advenant le cas où aucun employé n'est absent,
le SEVF et le Syndicat doivent convenir d'une distribution des
tâches qui permette un allégement de la tâche des autres em-
ployés.

Tout employé permanent mis en disponibilité suite à une aboli-
tion de poste reçoit, à sa demande, une prime de séparation é-
gale à 8 1/3% de son traitement annuel selon l'échelle en vi-
gueur à la date de la demande par année complète de service
au moment de son départ jusqu'à concurrence de 50% du traite-
ment annuel.

L'employé qui reçoit une telle prime de séparation est réputé
avoir renoncé à sa permanence, à son ancienneté et à son droit
de rappel.

Le SEVF accorde, le cas échéant, après application de la clause
3-5.05, la prime de séparation à l'employé permanent qui n'est
pas en disponibilité si sa démission permet de réduire le nombre
d'employé en disponibilité.

Lorsque le SEVF ouvre un nouveau poste régulier, il doit rappe-
ler:
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a) d'abord l'employé en disponibilité encore à l'emploi
du SEVF; ,

b) ensuite, selon leur ordre d'ancienneté, les employés
réguliers non permanents qui ont été congédiés pour
surplus de personnel;

c) enfin, les autres employés dans l'ordre de leur temps
de service à l'emploi du SEVF.

Fusion, annexion, restructuration, division

Aucun employé ne peut être mis à pied suite à la fusion,
l'annexion, la restructuration, les modifications des affi-
liations ou des structures de services auxquelles l'employeur
est affilié.

Dans le cas de division du SEVF, le SEVF et le SESOCQ pren-
nent conjointement les mesures appropriées en vue de relo-
caliser les employés du SEVF.

Le SEVF rembourse, à tout employé relocalisé dans le cadre
des clauses 3-6.01 et 3-6.02, les frais normaux de déménage-
ment encourus par suite de telle relocalisation sur produc-
tion de pièces justificatives.

Dissolution

En cas de dissolution du SEVF pour des raisons autres que l
celles indiquées à l'article 3-6.00 et impliquant le congé-
diement de l'employé, le SEVF s'engage à verser à l'employé
une indemnité de départ égale à un mois de salaire par année
de service jusqu'à concurrence de 12 mois.

La présente clause ne s'applique pas à l'employé non-perma-
nent.

Démission

Tout employé peut démissionner en tout temps moyennant un
avis à l'employeur d'au moins cinq (5) jours ouvrables avant
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la date effective de sa démission.

Toute démission conforme aux dispositions de la clause 3-8.01
ne peut avoir pour effet d'annuler toute somme due à l'employé
en vertu de la présente convention y incluant celles décrétées
par un tribunal d'arbitrage suite à un grief déposé en son
nom antérieurement à son départ conformément au chapitre 7-0.00
de la présente convention.

Tout employé démissionnaire est réputé être un salarié repré-
senté par le Syndicat accrédité pour les fins d'obtention des
bénéfices et de l'application des droits prévus à la présente
convention.

Mutation

Pour fin d'application du présent article, "mutation de 1'em-
ployé" signifie "changement de tâche".

Sauf si une mutation résulte du retour au travail d'un employé
absent dont l'absence avait justifié une nouvelle distribution
des postes entre les employés réguliers et acceptés par chaque
tel employé régulier, le SEVF doit obtenir l'assentiment de
l'employé concerné avant de procéder à sa mutation.

Le SEVF s'engage à ne pas changer le lieu de son siège social
pendant la durée de la présente convention collective à moins
de force majeure (ex.: incendie majeur au siëge social).

Suppléant(s) occasionnel(s)

Tout employé démissionnaire ou dont le poste est aboli
peut exiger de voir apparaître son nom à l'annexe B de
la présente convention.
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CONDITIONS DE TRAVAIL
 

4-1

4-1

4-1

4-1

4-1

.00

.01

.02

.03

.04

.05

.06

.07

.08

Jours de congés chômés , payés

Tout employé bénéficie annuellement de jours de congés chômés
et payés en plus de tous les samedis et dimanches.

Dix (10) de ces congés chômés et payés sont fixes, quatre (4)
sont mobiles.

Les jours de congés chômés et payés fixes sont les suivants:

1. Jeudi Saint
2. Vendredi Saint
3. Lundi de Pâques
4. Féte des travailleurs
5. Fête du drapeau
6. Fête nationale du Québec
7. Confédération
8. Fête du travail
9. Action de grâces
10. Période des fêtes: même congé que les enseignants du

territoire des Vieilles-Forges.

La liste des congés mobiles est établie conjointement par
les employés et le représentant du SEVF au cours du mois de
septembre ou à une autre date leur convenant mutuellement.

Les jours de congés chômés et payés mobiles peuvent varier
d'un employé à l'autre.

Une fois établie, la liste des congés mobiles peut être mo-
difiée en cours d'année de consentement mutuel.

Si l'un des jours de congés chômés et payés tombent un samedi
ou un dimanche, ce congé est reporté et fixé à un autre jour
ouvrable après entente entre les employés et le responsable
du secrétariat.

D'autres jours de congés chômés et payés peuvent être accordés
après entente entre les parties à l'occasion de circonstances
particulières ou exceptionnelles.
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Semaine et heure de travail

La durée de la semaine régulière de travail est de 324 heures
de septembre à juin inclusivement et de 30 heures en juillet
et août.

La semaine régulière de travail se situe entre le lundi et
le vendredi inclusivement.

La répartition de la semaine de travail se fait après entente
entre les employés et le responsable de secrétariat. Telle
entente doit cependant prévoir que les heures de travail sent
fixes et au même moment pour tous les employés.

L'employeur accorde à tout employé une pause de quinze (15)
minutes au cours de chaque demi-journée de travail. Le moment
de telle pause est fixée après entente entre la responsable du
secrétariat et les employés.

Temps supplémentaire

Le temps supplémentaire est rémunéré de la façon suivante:

a) au taux horaire et demi (150%) de l'employé concerné
en dehors des heures régulières et quotidiennes de
travail;

b) au taux horaire double (200%) de l'employé concerné pour
tout travail effectué après vingt-deux (22) heures
(10:00 hres P.M.).

Tout travail exécuté en temps supplémentaire:

a) le dimanche;

b) le samedi;

c) un jour de congé chômé et payé;

est rémunéré au taux horaire double (200%) de l'employé con-
cerné. Dans ce dernier cas, l'employé est rémunéré à 200%
de son salaire régulier en plus du paiement du congé payé
au taux régulier.

Lorsqu'un employé est rappelé de son domicile pour effectuer
un travail en temps supplémentaire, il reçoit une rémunéra-
tion minimale de trois (3) heures au taux approprié prévu à
la clause 4-3.01 ou 4-3.02 incluant, le cas échéant, la ré-
munération du temps supplémentaire effectué jusqu'à concur-

rence de trois (3) heures.
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En aucun temps 1'employeur ne peut obliger un employé a
effectuer du temps supplémentaire.

À la demande de l'employé, signifiée immédiatement sur le for-
mulaire prévu à l'annexe E, le SEVF rembourse le temps sup-
plémentaire effectué en équivalence de journées de congé au
taux approprié prévu à la clause 4-3.01 ou, selon le cas,
4-3.02 dans les dix (10) mois qui suivent au moment fixé par
entente entre l'employé et le responsable du secrétariat.

Tout temps supplémentaire auquel ne s'applique pas la clause
4-3.05 doit être payé à l'occasion de la paie régulière de
la semaine suivante.

Le travail en temps supplémentaire doit être autorisé par
le représentant du SEVF ou, en son absence, par le responsa-
ble du secrétariat et offert aux employés réguliers à tour

de rôle.

Le SEVF s'engage à ne pas faire appel à des employés autres
que réguliers pour exécuter des travaux en dehors des heures
régulières de travail à moins que les employés réguliers re-
fusent d'exécuter le travail en temps supplémentaire.

Lorsque l'employé exécute du travail supplémentaire à l'heure
des repas, le SEVF rembourse à l'employé les frais de repas
au taux prévu par le conseil des délégués pour les membres
du SEVF, en sus de son temps.

Tâche

Sous réserve des dispositions des clause 3-9.01, 3-9.02 et
1-4.02, les tâches des employés réguliers sont celles qui
sont déterminées à l'annexe D de la présente convention.

L'agencement, la répartition et la modification des tâches,
fonctions et responsabilités des employés sont assujettis
aux ententes à intervenir entre les employés et le responsa-
ble du secrétariat.

Cependant, lorsque le SEVF procède au congédiement ou à la
mise en disponibilité d'un employé régulier pour cause de sur-
plus de personnel conformément aux dispositions de la présente
convention, un réaménagement des tâches, fonctions et responsa-
bilités doit avoir lieu pour tenir compte de la réduction du
nombre des employés réguliers titulaires d'un poste.
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Participation des employés

Le SEVF reconnaît la nécessité d'une participation des em-
ployés à la gestion du secrétariat.

De façon générale, les employés et le responsable du secré-
tariat conviennent de la répartition des tâches des employés
et de l'organisation du travail des employés.

Les employés réguliers sont consultés par le responsable du
secrétariat sur toute question relative à l'achat ou à la lo-
cation d'équipement de bureau.

La création de tout nouveau poste régulier est de la compé-
tence du SEVF. Cependant, les employés réguliers sont consul-
tés sur toute question relative à l'embauche de personnel et,
notamment sur:

* la création de tout poste régulier de l'unité d'accréditation

* la nomination à tout nouveau poste régulier de l'unité d'ac-
créditation

* la création de tout poste temporaire de l'unité d'accrédita-
tion

* la nomination à tout poste temporaire de l'unité d'accrédi-
tation

* la création de tout poste d'une unité assimilable dans la
mesure où le SEVF participe directement à la décision

* la nomination à tout nouveau poste d'une unité assimilable
dans la mesure où le SEVF participe directement à la déci-
sion

* l'abolition de tout poste de l'unité d'accréditation

* la transformation ou la division de tout poste de l'unité
d'accréditation. :

L'employé peut assister à toutes les réunions de toutes les
instances du SEVF comme observateur avec droit de parole.

Vacances

Tout employé régulier bénéficie d'une période de vacances an-
nuelles d'une durée correspordant à ce qui est ci-aprês déter-
miné et proportionnelle au temps travaillé Étant entendu que
les congés monnayés par le SEVF et/ou remboursés par le SESOCQ
sont assimilés à des jours travaillés.



4-6.02

4-6.03

- 18 -

a) pendant sa lère année de service: une (1) semaine par
quatre (4) mois de service;

b) pendant sa 2e, 3e, 4e et 5e année de service: quatre
(4) semaines de vacances;

c) pendant sa 6e, 7e, 8e et 9e année de service: cing (5)
semaines de vacances;

d) à compter de la 10e année de service: six (6) semaines
de vacances.

Pour fins de calcul de la période de vacances annuelles, il
faut se référer à la situation de l'employé régulier en date
au 30 juin de chaque année.

Tout employé temporaire a droit, au moment de son départ, à
une période de vacances payées établie comme suit:

a) pour cing (5) semaines ou moins de service: un (1) jour;

b) pour plus de cing (5) semaines et moins de huit (8) se-
maines de service: deux (2) jours;

c) pour plus de huit (8) semaines et moins de dix (10) se-
maines de service: trois (3) jours;

d) pour plus de dix (10) semaines et moins de douze (12)
semaines de service: quatre (4) jours;

e) pour plus de douze (12) semaines et moins de quatre (4)
mois de service: quatre et demi (44) jours;

f) pour chaque quatre (4) mois de service: une (1) se-
maine;

g) pour chaque période de service consécutive aux quatre
(4) premiers mois de service: les jours tels qu'éta-
blis en a) à e) additionnés aux semaines telles qu'é-
tablies en f).

Les vacances sont prises selon les modalités suivantes:

* dans le cas des employés ayant droit à 4 semaines de va-
cances, 2 de ces semaines doivent être prises entre le
ler juillet et le 15 août;

* dans le cas des employés ayant droit à 5 semaines et plus
de vacances, 3 de ces semaines doivent être prises entre le
ler juillet et le 15 août;

le solde pouvant être reporté à une période ultérieure après
entente entre les parties. Dans le cas de l'employé qui a
droit à moins de 4 semaines de vacances, la majorité des se-
maines de vacances doivent être prises entre le ler juillet et
le 15 août.
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L'employé qui quitte les services du SEVF a droit au paie-
ment des jours de vacances accumulés et non utilisés con-
formément aux dispositions des alinéas précédents, plus les
vacances accumulées selon la proportion de vacances auxquel-
les l'employé a droit pour l'année en cours.

À moins de stipulation contraire dans la présente convention,
aucune absence par maladie ou accident couverte par l'article
6-4.00, de même qu'aucune absence autorisée par la convention
ou par le SEVF, ne constitue en aucun temps une interruption
de service quant au calcul des vacances.

Tout employé peut obtenir sur demande dix (10) jours ouvrables
de vacances sans traitement.  L'employé s'entend avec le re-
présentant du SEVF sur le moment de prendre ces jours de va-
cances.

Si un jour de fête cofncide avec un des jours ouvrables d'une
période de vacances, ce congé est, selon le choix de l'employé,
ajouté à ses vacances ou reporté à une date ultérieure à son
taux de salaire régulier.

Frais de séjour et de déplacement

Les déplacements d'un employé à l'intérieur de ses heures de
travail et pour les fins de son travail sont remboursés se-
lon les tarifs en vigueur au SEVF.

Lorsqu'un employé doit, en raison d'un mandat spécial confié
par le SEVF, séjourner et prendre des repas hors de son domi -
cile, les frais lui sont remboursés selon les tarifs en vi-
gueur au SEVF.
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CHAPITRE 5-0.00 REMUNERATION
 

5-1.00 Echelles des salaires annuels et hebdomadaires

5-1.01 L'échelle des salaires applicables du premier (ler) juillet
1984 au trente (30) juin 1985 est la suivante:

ECHELON SALAIREANNUEL SALAIREHEBDOMADAIRE

1 18 632$ 358,31 $
2 19 166$ 368,58$
3 19 716$ 379,15$
4 20 300$ 390 ,38$
5 20 884$ 401,62$
6 21 481$ 413,10$
7 22 116$ 425,31$
8 22 746$ 437 ,42$
9 23 421$ 450,40$

10 24 099$ 463,44$
11 24 811$ 477 ,13$
12 25 545$ 491,25$
13 26 309$ 505,94$
14 27 090$ 520 ,96$
15 27 893$ 536 ,40$

Le salaire applicable du premier (ler) juillet 1985 au
trente (30) juin 1986 sera celui applicable aux ensei-
gnants le premier (ler) juillet 1985.

5-2.00 Intégration des employés

5-2.01 Les employés réguliers à l'emploi du SEVF au premier (ler)
juillet 1983 étaient intégrés comme suit à l'échelle 5-1.91:

Suzanne Boissonneault était intégrée à l'échelon 10
Dolorës Dupuis Blier était intégrée à l'échelon 9
Doris Pellerin était intégrée à l'échelon 8
Josée Boissonneault était intégrée à l'échelon 3

5-2.02 Tout nouvel employé qui entre au service du SEVF sans expé-
rience reconnue conformément à l'article 5-3.00 est intégré
à l'échelon 1.

5-2.03 Tout nouvel employé qui entre au service du SEVF avec une
expérience antérieure reconnue conformément à l'article
5-3.00 est intégré à l'échelon auquel lui donne droit son
expérience antérieure reconnue.
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Après 12 mois de service actif tel que défini à 5-3.01 3e
alinéa, chacun des employés identifié à la clause 5-2.0]
se voit reconnaître un échelon d'expérience additionnel é-
tant entendu que les congés monnayés par le SEVF ou rem-
boursés par le SESOCQ sont assimilés à des jours travaillés.

Reconnaissance de l'expérience

Toute année d'exercice d'un métier ou profession en rapport
avec la fonction que vient exercer au SEVF un nouvel employé
est reconnue comme année d'expérience et donne droit à un éche-
lon. Toute telle année doit être attestée par un (des) em-
ployeur(s) précédent(s) à moins qu'elle ait été effectuée au
SEVF.

pour les fins de 1'alinéa précédent, une année est consti-
tuée d'une période continue d'au moins dix (10) mois d'exer-

cice à temps plein de ce métier ou de cette profession ou
de l'équivalent s'il s'agit d'exercice à temps partiel.

Pour les fins du premier (ler) alinéa de la présente clause,
une année est constituée d'une période continue d'au plus
douze (12) mois d'exercice à temps plein de ce métier ou de
cette profession ou de l'équivalent s'il s'agit d'exercice à
temps partiel.

Toutefois, des périodes continues de moins de dix (10) mois
mais d'au moins quatre (4) mois peuvent s'accumuler pour cons-
tituer pas plus d'une année additionnelle.

L'employé autre que régulier se voit reconnaître une (1) année
additionnelle d'expérience après avoir accumulé, au SEVF, dix
(10) mois de service à temps plein ou l'équivalent. Toutefois,
un tel employé ne peut, en aucun cas, accumuler plus d'une année
d'expérience par année.

Dès qu'un tel employé a acquis une (1) année additionnelle d'ex-
périence, et bénéficie, en conséquence, d'un échelon.

Versement du salaire

Le salaire d'un employé applicable à inpl une semaine de travaiest versé avant midi le jeudi de la même semaine. !

Les versements de traitement devant échoir durant les vacancesd'un employé lui 5 ç
départ. yé lui sont versés et échangeables au moment de son
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Les versements de traitement devant échoir un jour de congé sont
versés et échangeables le dernier jour ouvrable précédent.

Les versements de traitement sont effectués par chèque.

Tout chèque de versement de traitement doit comporter un talon
où il est fait mention du détail de toute déduction pratiquée à
la source sur le dit versement. L'état cumulatif sera donnée
verbalement par le trésorier de l'employeur sur simple demande

de l'employé.

Pour tout retard, toute absence non autorisée, tout congé
pris non conformément à la présente convention, le SEVF
déduit un montant proportionnel égal au temps non travaillé.
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DROITS SOCIAUX
 

6-1.00

6-1.01

Congés sociaux

Tout employé régulier bénéficie d'une banque annuelle de

dix (10) jours ouvrables, non-cumulatifs et non monnaya-

bles, qui peuvent être utilisés comme congés avec traitement

de la façon suivante:

a) En cas de décès de son conjoint(e), de son enfant
ou de l'enfant de son conjoint habitant sous le
même toit: un maximum de sept (7) jours consécutifs
ouvrables ou non y incluant le jour des funérailles ;

b) en cas du décès de son père, sa mère, son frère ou sa
soeur: un maximum de cinq (5) jours consécutifs ouvra-
bles à compter du décès;

c) en cas du décès de ses beaux-parents, grands-parents,
son beau-frère, sa belle-soeur, son gendre, sa bru, son
petit-fils, sa petite fille, un confrère de travail, son
(sa) fiancé(e): trois (3) jours consécutifs ouvrables
‘dont le jour des funérailles;

d) en cas du décès de son oncle, sa tante, son neveu, sa
nièce: le jour des funérailles;

e) un maximum de deux (2) jours ouvrables pour vaquer à
ses occupations d'exécuteur testamentaire si telles oc-
cupations nécessitent l'absence de l'employé;

f) 1a naissance ou le baptême de son enfant ou l'enregis-
trement civil, l'adoption d'un enfant: Tle jour de 1'é-
vénement;

g) le mariage de son père, de sa mère, de son frère, de sa
soeur, de son enfant: le jour du mariage;

h) le mariage de l'employé ou son divorce ou sa séparation
légale: un maximum de cinq (5) jours consécutifs ouvra-
bles;

i) un maximum annuel de trois (3) jours ouvrables pour
couvrir tout autre événement de force majeure qui o-
blige l'employé à s'absenter de son travail soit:

1. feu, vol, inondation, intempérie

2. hospitalisation urgente, invalidité ou maladie

grave de son conjoint, son enfant, l'enfant de son

conjoint, son père, sa mère, ses beaux-parents: sur
présentation d'un certificat médical
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3. obligation de se présenter à la cour: sur présentation
d'un subpoena ou d'une ordonnance de la cour

4. rencontre avec son avocat sur présentation de pièces
Justificatives.

j) déménagement (changement de domicile permanent de 1'em-
ployé): le jour de l'événement.

De plus, tout employé jouit d'un congé payé pour intempérie
à chaque fois que les écoles du territoire du SEVF sont fer-
mées pour ce motif. et que les enseignants ne sont pas tenus
de se présenter à l'école. Ces congés d'intempérie n'affec-
tent pas la banque prévue à la clause 6-1.01.

Tout employé qui doit s'absenter parce qu'il agit comme juré,
parce qu'il est mis en quarantaine par un bureau de santé ou
parce qu'il doit subir un examen (études) reçoit sa pleine
rémunération.

Le représentant du SEVF peut accorder, en d'autres circons-
tances, sur demande de l'employé, un congé complémentaire
ou supplémentaire sans perte de traïtement.

Si l'employé doit parcourir plus de deux cents (200) kilomè-
tres pour se rendre à l'endroit où a lieu un événement prévu
au présent article, il a droit à un (1) jour additionnel.

L'employé dont le maximum de jours est épuisé alors que sur-
vient un événement prévu au présent article, peut s'absenter
pour le nombre de jours mentionnés pour l'événement mais l'ab-
sence est alors sans traitement.

Droits parentaux

DISPOSITIONS GENERALES

Les indemnités du congé de maternité prévues au présent arti-
cle sont uniquement versées à titre de suppléments aux pres-
tations d'assurance-chômage ou, dans les cas prévus ci-après,
à titre de paiements durant une période de chômage causée par
une grossesse pour laquelle le régime d'assurance-chômage ne
prévoit rien.

Le SEVF ne rembourse pas à l'employée les sommes qui pourraient
être exigées de cette dernière par la CEIC en vertu de la loi
sur l'assurance-chômage lorsque le revenu de l'employée excède
une fois et demie le maximum assurable.
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CONGE_DE_MATERNITE

L'employée enceinte a droit à un congé de maternité de 20 se-
maines qui, sauf en cas de prématurité, doivent être consécu-
tives. Dans le cas de prématurité, l'employée peut interrom-
pre son congé de maternité et le compléter lorsque l'état de
l'enfant n'exige plus de soins hospitaliers.

L'employée qui accouche d'un enfant mort-né après le début de
la vingtième (20e) semaine précécent la date prévue de l'ac-
couchement a également droit à ce congé de maternité.

La répartition du congé de maternité, avant et après l'accou-
chement, appartient à l'employée et comprend le jour de l'ac-
couchement.

Le congé de maternité s'obtient sur présentation, au moins
deux (2) semaines avant la date du départ, d'un préavis écrit
accompagné d'un certificat médical attestant de la grossesse
de la date prévue de l'accouchement.

Le délai de présentation du préavis peut être moindre si un
certificat médical atteste que l'employée doit ou a dû quit-
ter son poste plus tôt que prévu.

Cas admissibles à l'assurance-chômage

L'employée régulière qui a accumulé vingt (20) semaines de
service avant le début de son congé de maternité et qui, sui-
te à la présentation d'une demande de prestation en vertu du
régime d'assurance-chômage, est déclarée éligible à de telles
prestations, a droit de recevoir durant son congé de materni-
té, sous réserve de la clause 6-2.09, les indemnités sui van-
tes:

a) durant les semaines du délai de carence prévu au régime

d'assurance-chômage, le SEVF verse à l'employée régulië-
re, une indemnité égale à 95% du traitement réduit de
toute autre rémunération que l'employée régulière pour-
rait recevoir si elle était en fonction;

b) durant les semaines où l'employée régulière reçoit ou
pourrait recevoir des prestations d'assurance-chômage,
le SEVF verse à l'employée régulière une indemnité éga-
le à la différence entre 95% du traitement, réduit de
tout autre rémunération qu'elle pourrait recevoir si elle
était en fonction et des prestations d'assurance-chômage
auxquelles elle a droit et qu'elle reçoit ou pourrait re-
cevoir;

c) durant les semaines qui suivent celles décrites à l'ali-
néa b), le SEVF verse à l'employée régulière, et ce jus-
qu'à la fin de la 20e semaine du congé de maternité une
indemnité égale à 95% du traitement, réduit de toute au-
tre rémunération que l'employée régulière pourrait rece-
voir si elle était en fonction.
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Pour les fins de 1'alinéa b) de la présente clause, 1'indem-
nité complémentaire se calcule à partir des prestations d'as-
surance-chômage qu'une employée régulière a droit de recevoir
sans tenir compte des montants soustraits de telles prestations
en raison des remboursements de prestations, des intérêts,
des pénalités et autres montants recouvrables en vertu du
régime d'assurance-ch6mage.

Cas non-admissibles à l'assurance-chôma ge

L'employée régulière exclue du bénéfice des prestations d'as-
surance-chômage ou déclarée inadmissible est également exclue
du bénéfice de toute indemnité. Toutefois, l'employée régu-
liëre à temps plein qui a accumulé vingt (20) semaines de
service avant le début de son congé de maternité a également
droit à une indemnité égale à 95% du traitement réduit de toute
autre rémunération que l'employée pourrait recevoir si elle
était en fonction, et ce durant dix (10) semaines, à la condi-
tion qu'elle ne soit pas éligible aux prestations d'assurance-
chômage pour l'un ou l'autre des deux (2) motifs suivants:

- elle n'a pas occupé un emploi assurable pendant au moins
dix (10) semaines entre la 50e et la 30e semaine précédent
celle prévue de son accouchement;

ou

- elle n'a pas occupé un emploi assurable pendant au moins
vingt (20) semaines au cours de sa période de référence
prévue par le régime d'assurance-chômage.

L'indemnité due pour les deux (2) premières est versée par
le SEVF dans les deux (2) semaines du début du conyl; 1'in-
demnité due après cette date est versée à intervalle d'une
semaine, le premier versement n'étant toutefois exigible,

dans le cas de l'employée éligible à l'assurance-chô6mage,
que quinze (15) jours aprës l'obtention par le SEVF d'une

preuve qu'elle reçoit des prestations d'assurance-chômage.

Pour les fins de la présente clause, sont considérés comme
preuve un état ou relevé des prestations d'assurance-chôma-
ge, un talon de mandat ainsi que les renseignements fournis
par la CEIC au SEVF au moyen d'un relevé mécanographique.

L'allocation de congé de maternité versée par les centres de
main-d'oeuvre du Québec est soustraite des indemnités à ver-

ser selon les dispositions de la clause 6-2.06.

Durant son congé de maternité et les extensions prévues à la

clause 6-2.11, l'employée régulière bénéficie, en autant

qu'elle y ait normalement droit, des avantages suivants:
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-  assurance-groupe, à la condition qu'elle verse sa quote-part;
- accumulation des congés-maladie;
- accumulation de l'ancienneté;
- accumulation de l'expérience;
- accumulation du service.

L'employée régulière peut reporter au maximum les semaines de
vacances qui doivent être prises entre le ler juillet et le
le 15 août conformément aux dispositions de la clause 4-6.03
si celles-ci se situent à ‘'intérieur du congé de maternité et
si, au plus tard deux (2) semaines avant l'expiration dudit
congé, elle avise par écrit le SEVF de la date du report.

Si la naissance a lieu après la date prévue, l'employée régu-
lière a droit à une extension de son congé de maternité égale
à la période de retard, sauf si elle dispose déjà d'une pério-
de d'au moins deux (2) semaines de congé de maternité après
la naissance.

L'employée régulière peut en outre bénéficier d'une extension
du congé de maternité de quatre (4) semaines si l'état de san-
té de son enfant l'exige.

Durant ces extensions, l'employée ne reçoit ni indemnité, ni
traitement mais peut cependant utiliser les jours de congé de
maladie accumulés, conformément aux dispositions des clauses
6-4.01, 6-4.02 et 6-4.04.

Le congé de maternité peut être d'une durée moindre que vingt
(20) semaines. Si l'employée revient au travail dans les deux
(2) semaines suivant la naissance, elle produit, sur demande
du SEVF, un certificat médical attestant de son rétablissement
suffisant pour reprendre le travail.

Le SEVF doit faire parvenir à l'employée, au cours de la qua-
trième (4e) semaine précédent l'expiration du congé de mater-
nité, un avis indiquant la date prévu de l'expiration dudit

congé.

L'employée à qui le SEVF a fait parvenir l'avis ci-dessus doit
se présenter au travail à l'expiration de son congé de mater-
nité, à moins de prolonger celui-ci de la maniëre prévue à la
clause 6-2,22.

L'employée qui ne se conforme pas à l'alinéa précédent est
réputée en congé sans traitement pour une période n'excédant

pas quatre (4) semaines, au terme de laquelle elle est présu-
mée avoir démissionné si elle ne se présente pas au travail.

Au retour de son congé de maternité, l'employée reprend son
poste. Dans l'éventualité où le poste aurait été aboli, l'em-

ployée a droit aux avantages dont elle aurait bénéficié si

elle avait alors été au travail.  
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CONGES SPECIAUX A L'OCCASION DE LA GROSSESSE

Affectation provisoire

Lorsque ses conditions de travail comportent des risques de
maladie infectieuse ou des dangers physiques pour elle ou
l'enfant à naître, l'employée enceinte peut demander d'être
affectée provisoirement à un autre poste vacant ou temporai-
rement dépourvu de tituiaire. Elle doit présenter dans les
meilleurs délais un certificat médical à cet effet.

L'employée ainsi affectée à un autre poste conserve les droits
et privilèges rattachés à son poste régulier.

Si le SEVF n'effectue pas l'affectation provisoire, l'emoloyée
a droit à un congé spécial qui débute immédiatement, à moins
qu'une affectation provisoire ne survienne par après et y
mette fin. Ce congé se termine au début de la 8e semaine pré-
cédent la date prévue de l'accouchement, moment où le congé
de maternité entre alors en vigueur. Durant le congé spécial
prévu à la présente clause, l'employée a droit à une indemnité
équivalente à celle prévue par l'article 42 de la Loi sur les
accidents du travail (L.R.0., chapitre A-3). L'indemnité ain-
si versée est réduite de toute prestation payée au même effet
par un organisme public. Nonobstant toute autre disposition
de la convention collective, le total des indemnités ou pres-
tations versées pour les fins du présent alinéa ne peut excé-
der 100% du revenu net de l'employée.

L'employée régulière enceinte bénéficie de congés sans perte
de traitement pour les visites reliées à la grossesse effec-
tuées chez un professionnel de la santé et attestées par un
certificat médical.

Dans le cas d'une employée autre que régulière, le SEVF etle
Syndicat doivent conclure une entente pour couvrir les visites
reliées à la grossesse.

L'employée régulière enceinte a droit à un congé spécial dans
les cas suivants:

a) lorsqu'une complication de grossesse ou un danger d'in-
terruption de grossesse exige un arrêt de travail pour
une période dont la durée est prescrite par un certificat
médical qui peuc être vérifié par un médecin désigné par

le SEVF; ce congé spécial ne peut toutefois se pro-

longer au-delà du début de la 8e semaine précédent

la date prévue d'accouchement, moment où le congé

de maternité entre en vigueur;

b) sur présentation d'un certificat médical qui en prescrit

la durée, lorsque survient une interruption de grossesse

naturelle ou provoquée légalement avant le début de la

vingtième (20e) semaine précédent la date prévue d'ac-

couchement.
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Durant les congés spéciaux octroyés en vertu de la clause
6-2.17, l'employée régulière bénéficie des avantages prévus
par la clause 6-2.10 en autant qu'elle y ait normalement
droit et par la clause 6-2.14. L'employée visée par l'un ou
l'autre des alinéas de la clause 6-2.17 peut utiliser sa cais-
se de congé-maladie.

AUTRES CONGES PARENTAUX

Congé de paternité

L'employé régulier dont la conjointe accouche a droit à un
congé payé d'une durée maximale de cinq (5) jours ouvrables,
Ce congé peut être discontinu et doit se situer entre le dé-
but du processus d'accouchement et le septième (7e) jour sui-
vant le retour de 1a mere ou de l'enfant à la maison.

Congé pour adoption

L'employé(e) régulier(e) qui adopte légalement un enfant a
droit à un congé d'une durée maximale de dix (10) semaines
consécutives. Ce congé doit se situer après la date de la
prise en charge définitive de l'enfant. Pour chacune des
semaines de ce congé, l'employé(e) régulier(e) reçoit une
indemnité égale au traitement qu'il ou qu'elle aurait reçu
si il ou elle avait été au travail.

Congés sans traitement

Un congé sans traitement d'une durée maximale de deux (2) ans
est accordé à l'employé(e) régulier(e), en prolongation du
congé de maternité, de paternité ou d'adoption sous réser-
ve quant au traitement de l'utilisation de la banque de con-
gé-maladie. Au cours de ce congé, l'employé(e) régulier(e)
accumule son ancienneté et conserve son expérience. Il (elle)
peut continuer de participer au régime d'assurance collective,
s'il (si elle) en fait la demande au début du congé et s'il
(si elle) verse la totalité des primes. La clause 6-2.14
s'applique.

Dispositions diverses

a) Les périodes de congé visés aux clauses 6-2.20 et 6-2.21
sont accordées à la suite d'une demande écrite présentée
au moins deux (2) semaines à l'avance.

b) Le SEVF fait parvenir à l'employé(e), au cours de la
quatrième (4e) semaine précédent l'expiration d'un des
congés prévus aux clauses 6-2.20 et 6-2.21, un avis indi-
quant la date prévue de l'expiration dudit congé.
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L'employé(e) à qui le SEVF a fait ir l'avis ciparvenir l'avis ci-des-ce doit se présenter au travail à l'expiration dudit con-

L'employé(e) qui ne se conforme pas au paragraphe précé-dent est réputé(e) en congé sans traitementpour une pé-riode n excédant pas quatre (4) semaines. Au terme decette période, l'employé(e) qui ne s'est pas présenté autravail est présumé avoir démissionné.

c) L'employé(e) qui veut mettre fin à son |congé sans traite-
ment avant la date prévue doit donner un préavis écrit
€ son intention au moins trente (30) jours avant son retour.

d) L'employé(e) qui prend le con |enc gé pour adoption prévu 3 la
clause 6-2.20 bénéficie des avantages prévus par la clau-

se 6-2.10, en autant qu'il (elle)

y

ait :
et par la clause 6-2.14. ) y normalement droit

(PROTOCOLE)

Les montants prévus à la clause 6-2.06 à titre de presta-
tions supplémentaires de chômage sont imputés à l'item
"Avantages d'emploi" au budget du SEVF.

Assurance collective

Le SEVF contribue, dans le cas de chaque employé régulier, à
défrayer une partie du coût d'un plan d'assurance-groupe.

La contribution financière du SEVF est de:

*  18,00$ par année dans le cas de l'employé assuré seulement
pour lui-même;

*  45,00$ par année dans le cas de l'employé assuré pour lui
et ses personnes à charge.

Cependant, la contribution financière du SEVF ne peut jamais

excéder 60% de la prime totale exigible par l'assureur.

Tout employé régulier peut adhérer au plan d'assurance-groupe.

Le choix du plan et de l'assureur est fait par le Syndicat.

Congés de maladie

L'employé régulier, qui avait, au ler juillet 1979, un solde
de jours de congé de maladie portés à son crédit avant cette
date et non utilisés et non monnayés à cette date, conserve ce
solde à son crédit. Cependant, ce solde ne peut dépasser qua-
rante-cing (45) jours.

Ces jours de congés de maladie sont, le cas échéant, utilisés
après les jours crédités en vertu de la clause 6-4.02.
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Lorsqu'un tel employé régulier quitte définitivement son
emploi au SEVF, celui-ci monnaye le solde de ces jours de
congés de maladie au taux de 25% de son salaire régulier
applicable au moment de son départ.

Le premier (ler) juillet de chaque année, le SEVF crédite, à
tout employé régulier, sept (7) jours de congé de maladie non
monnayables et cumulatifs.

Ces jours servent à indemniser l'employé régulier contre la
perte de traitement pouvant résulter de l'absence de 1'em-
ployé à cause de maladie ou accident.

Dès qu'un employé devient régulier ou lorsque le SEVF engage
un nouvel employé régulier, le SEVF crédite, à ce nouvel em-
ployé régulier, un nombre de jours non monnayables établi en
proportion du nombre de mois complets qui séparent la date
de son entrée en service comme employé régulier et le trente
(30) juin suivant.

Les jours crédités en vertu de la présente clause ne peuvent
augmenter le nombre de jours à monnayer en application du
dernier alinéa de la clause 6-4.01.

Pour l'employé autre que régulier, le S.E.V.F. crédite
à jour de congé de maladie non-monnayable par mois tra-
vaillé.

Les jours non monnayables qui ont été crédités en vertu de
la clause 6-4.02 et qui n'ont pas été utilisés s'accumulent
d'année en année.

Pour les fins du présent article, toute complication attestée
par un certificat médical et découlant de la grossesse de
l'employée est considérée comme une maladie.

Le SEVF peut exiger un certificat médical attestant du fait
que l'employé est absent en raison de maladie ou d'accident.
Cependant, ce certificat est aux frais du SEVF si l'employé
est absent durant moins de quatre (4) jours.

Perfectionnement

Le SEVF rembourse, aux employés permanents en service, les
frais d'admission, d'inscription et de scolarité occasion-
nés par leurs études de perfectionnement.

Tel remboursement est effectué dans les deux (2) semaines
de la production des pièces justificatives.

Le SEVF peut autoriser un (ou des) employé(s) régulier(s) à |
suivre des cours sur le temps de travail.
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La mise à jour °

La mise à jour réfère à toute activité de formation reliée à
la nature du travail de l'employé suivie, à la demande du SEVF
et avec le consentement de l'employé durant les heures régu-
lières de travail de celui-ci.

Dans tous les cas d'activités prévues à la clause 6-6.01,
l'employeur maintient le salaire, les droits et avantages
prévus à la convention et rembourse tous les frais sur pré-
sentation de piéces justificatives.

Congé sans solde

Tout employé permanent qui en fait la demande écrite obtient
un congé sans solde d'une durée maximum d'une année pour af-
faires syndicales, charge publique, perfectionnement ou mala-
die. Ce congé est d'une durée inférieure à une année si la
demande de l'employé est à cet effet et indique la durée du
congé requis. Ce congé est renouvelable sur demande écrite |
de l'employé. '

Le SEVF peut accorder à la demande écrite de l'employé per-
manent, un congé sans solde pour affaires personnelles d'une
durée maximum d'une année. Ce congé est d'une durée infé-
rieure à une année si la demande de l'employé est à cet ef-
fet et indique la durée du congé demandé.

Le SEVF peut, à la demande écrite de l'employé, renouveler
un tel congé.

Tout employé qui désire un congé sans solde doit en faire la
demande au moins un (1) mois avant la date projetée du congé
sans solde demandé. Telle demande doit exprimer clairement
les motifs du congé sans solde demandé.

Tout employé qui bénéficie d'un congé sans solde doit donner
à l'employeur un avis de six (6) semaines de son intention de
reprendre son service.

Durant son absence, l'employé en congé sans solde demeure à
l'emploi du SEVF; il conserve l'ancienneté, les années
d'expérience et les années de service qu'il détenait confor-
mément à la présente convention, au moment de son départ.

À son retour, cet employé reprend les droits et avantages
acquis au moment de son départ.
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De plus, dans les cas prévus à la clause 3-3.02, l'ancienneté
continue de s'accumuler.

De plus, l'employé en congé sans solde pour charge publique,
pour affaires syndicales ou pour perfectionnement - dans ce
dernier cas, à la condition de réussir un nombre de cours
correspondant aux études à temps plein - continue d'accumuler
du temps de service pendant un tel congé.

L'employé en congé sans solde peut participer au régime d'as-
surance collective à la condition de payer, mensuellement, à
l'avance, sa quote-part de la prime exigible.

Fonds de pension

Les parties à la présente convention conviennent de réouvrir
la négociation sur un éventuel régime de fonds de pension
applicable aux employés du SEVF advenant la création ou la
possibilité de création d'un tel régime mis sur pied par ou
pour le SESOCQ.
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REGLEMENT DES GRIEFS ET MESENTENTES
 

7-1.00

7-1.01

7-1.02

7-1.03

7-1.04

7-1.05

Procédure interne

Tout grief ou toute mésentente concernant les conditions de
travail ou d'emploi autre qu'un différend au sens de l'arti-
cle 1 du Code du travail est régi(e) par le présent article.

Dans les 90 jours de la connaissance de l'événement donnant
lieu à un grief, le Syndicat peut loger ledit grief au moyen
d'un avis écrit transmis à l'employeur.

L'avis de grief contient succintement les faits à l'origine
du grief et le(s) correctif(s) demandé(s), le tout sans pré-
judice.

L'avis de grief peut être modifié par le Syndicat, avant 1'ar-
bitrage. Toute telle modification ne doit, cependant, pas mo-
difier la nature du grief.

Dans les quinze (15) jours de la signification de l'avis prévu
à la clause 7-1.02, le délégué syndical, accompagné ou non du
plaignant et/ou d'un autre représentant du Syndicat, rencontre
le représentant du SEVF. Telle rencontre peut avoir lieu du-
rant les heures de travail; l'absence n'entraîne aucune perte
de salaire ou d'autres droits et avantages ni pour le délégué
syndical ni pour le plaignant et n'est pas comptabilisée dans
la banque annuelle de congés pour affaires syndicales.

Au moins deux (2) jours ouvrables avant la rencontre prévue à
l'alinéa précédent, le délégué syndical avise le représentant
du SEVF des date et heure projetées pour telle rencontre. Si
telle rencontre ne peut avoir lieu aux date et heure projetées
par le délégué syndical, celui-ci et le représentant du SEVF
conviennent du moment approprié pour telle rencontre.

Sauf entente à l'effet contraire entre le délégué syndical et
le représentant du SEVF, telle rencontre a lieu au siège so-
cial du SEVF.

Dans les dix (10) jours suivant Ta rencontre prévue à la clau-
se 7-1.03, l'employeur fournit au délégué syndical et au re-
présentant du Syndicat, s'il y a lieu, et à l'employé concer-
né, s'il y a lieu, un avis écrit contenant sa décision sur le
grief soulevé et les motifs génériques de cette décision.

Toute entente relative au rëglement d'un grief est confirmée
par écrit signé conjointement par le représentant du SEVF et
le délégué syndical ou, à défaut, un autre représentant du
Syndicat et devient exécutoire dans les dix (10) jours qui
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suivent à moins que tel accord écrit n'y pourvoit autrement.

Toute telle entente ou toute décision du SEVF faisant droit
au grief constitue une transaction au sens du code civil.

Procédures d'arbitrage

Si la décision du SEVF n'a pas été communiquée conformément
aux dispositions de la clause 7-1.04 ou s'il est estimé que
la décision du SEVF est inadéquate ou insatisfaisante, le
Syndicat peut soumettre le grief à l'arbitrage dans les soi-
xante (60) jours suivant l'expiration du délai prévu à la
clause 7-1.04.

Tout avis d'arbitrage doit être signifié par écrit au minis-
tre du travail et au représentant de l'employeur.

L'arbitre habilité pour adjuger sur un grief ou une mésenten-
te est nommé par le ministre du travail conformément aux dis-
positions de l'article 88 du Code du travail.

Le délégué syndical et, le cas échéant, l'employé concerné
par un grief individuel peuvent assister à l'audition du grief
par l'arbitre. Telle absence n'entraîne aucune perte de sa-
laire ni d'autres droits et avantages et n'est pas comptabi-
lisée dans la banque annuelle de congés pour affaires syndi-
cales.

L'arbitre doit rendre sa sentence dans les quarante-cinq (45)
jours qui suivent la date de l'audition.

Toutefois, la décision n'est pas nulle pour la seule raison
qu'elle est rendue aprës l'expiration dudit délai.

En tout temps, avant le prononcé de la sentence finale, un
arbitre peut rendre toute décision intérimaire ou interlocu-
toire qu'il croit juste et utile.

L'arbitre saisi d'un grief a l'autorité pour le maintenir .ou
le rejeter en totalité ou en partie et établir la compensa-
tion qu'il juge équitable pour la perte réelle subie à cause
de l'interprétation ou de l'application erronée de la conven-
tion par l'employeur.
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Il peut également, dans les cas de mésententes, déterminer
les conditions de travail sur les matières non couvertes par
la présente convention.

7-2.07 Les frais et honoraires de l'arbitre sont défrayés à parts
égales par les parties.

Chacune des parties assume ses frais.
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DISPOSITIONS DIVERSES
 

8-1
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8-4.
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.01

00

01

00

01

.02

03

.04

00

01

02

Droits acquis

A moins de stipulation expresse du contraire dans la pré-
sente convention, l'employé régi par les présentes conserve
tous les privilèges, avantages et droits acquis dont il
jouissait au moment de la signature de la convention et qui
n'étaient l'objet d'aucune stipulation expresse dans la
convention collective antérieure.

Nullité d'une clause

Toute clause de la présente convention qui viendrait en con-
travention avec une loi en vigueur est nulle et non avenue.
La nullité d'une telle clause n'entraîne pas la nullité de
la convention dans son entier.

Texte de la présente convention

Les parties, d'un commun accord, peuvent modifier en tout
temps les textes de la présente convention. Toute telle mo-
dification doit être faite par écrit et signée par les deux
(2) parties.

Le SEVF s'engage à publier dans un délai ne dépassant pas
soixante (60) jours après la signature de la présente conven-
tion, le texte conforme de la présente convention, des annexes
et des lettres d'entente s'y rattachant.

Le SEVF s'engage à défrayer les coûts résultant de l'impres-
sion de vingt-cinq (25) copies de la présente convention.

Les annexes de même que les lettres d'entente font partie in-

tégrante de la présente convention.

Durée de la convention et prolongation

La présente convention entre en vigueur le premier (ler)

juillet 1984.

La présente convention demeure en vigueur jusqu'au trente

(30) juin 1986:
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Les effets de la présente convention se poursuivent jusqu'à
la signature d'une autre convention collective.

Sécurité et santé au travail

Le SEVF prend toutes les mesures normales pour garantir la
sécurité de ses employés sur les lieux du travail et l'hy-
giêne desdits lieux.

Toute carence ou défectuosité doit être signalée au représen-
tant du SEVF qui en saisit immédiatement le comité paritaire
décisionnel (composé de deux (2) représentants du SEVF et de
deux (2) représentants du Syndicat nommés à cette fin) en ma-
tière de sécurité et santé au travail.

Le SEVF donne suite aux décisions de ce comité paritaire. Il
peut, aussi, prendre des mesures plus aptes à protéger la
santé et l'intégrité physique des employés. Dans ce cas, il
doit démontrer que les mesures appliquées rencontrent, au mi-
nimum, les exigences de la décision du comité.

Dans le cas où les conditions de sécurité et d'hygiëne sont
telles que les employés ne peuvent demeurer sur les lieux
du travail, ils sont alors dispensés d'y demeurer et ce, sans
perte de traitement.

Responsabilité civile et criminelle

Le SEVF s'engage à prendre fait et cause pour tout employé
dont la responsabilité pourrait être.engagée par le fait ou
à l'occasion de ses fonctions et s'engage à n'exercer au-
cune réclamation ou mesure disciplinaire à cet égard.

Le SEVF s'engage à défrayer toute condamnation de nature pé-
cuniaire amenée par telle responsabilité et à fournir et as-
sumer tous les moyens juridiques normaux nécessaires à sa
défense.

En cas d'emprisonnement encouru par tout employé suite à
telle responsabilité, celui-ci conserve tous ses droits
quant äà son salaire, bénéfices et avantages prévus à la pré-
sente convention.
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Pratiques interdites

Le SEVF n'exerce aucune menace, contrainte ou discrimination
contre un employé à cause de sa race, ses croyances religieu-
ses ou leur absence, son sexe, sa langue, son ascendance na-
tionale, son état civil, son origine sociale, ses opinions
politiques, son orientation sexuelle, son handicap physique,
ou l'exercice d'un droit que lui reconnaît la présente con-
vention ou la loi.

Le SEVF ne peut obliger aucun employé à franchir une ligne de
piquetage ni à entrer dans un établissement dont les employés
sont en grève.

Caisse d'épargne et de crédit

Le délégué syndical avise le SEVF du nom de la Caisse d'épar-
gne et de crédit que les membres de l'unité d'accréditation
ont collectivement choisie.

Après la réception de toute autorisation personnelle appro-
priée, le SEVF prélève, sur chaque versement de salaire de
l'employé ayant signé une autorisation à cette fin, le mon-
tant qu'il a indiqué comme déduction pour fin de dépôt à
cette caisse d'épargne et de crédit.

Les montants ainsi retenus & la source sont transmis à la

caisse concernée le jour même de leur déduction.

Après un avis écrit de l'employé à cet effet, le SEVF cesse
la contribution de l'employé à la caisse d'épargne et de cré-
dit.
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ANNEXEA

SYNDICAT DES EMPLOYES DE SYNDICATS ET DES ORGANISMES COLLECTIFS DU

QUEBEC

FORMULE DE DEMANDE D'ADHESION AU SESOCA

  

  

 

  

 

Nom PRENOM

ADRESSE A DOMICILE TELEPHONE

ADRESSE AU BUREAU TELEPHONE

DATE DE NAISSANCE __ NATIONALITE
 

NO. D'ASSURANCE SOCIALE
 

JE SOUSSIBNE(E) DONNE LIBREMENT MON ADHESION AU SYNDICAT DES EM-

PLOYES DE SYNDICATS ET ORGANISMES COLLECTIFS DU QUEBEC, JE M'EN-

GAGE A EN OBSERVER LES STATUTS, REGLEMENTS ET DECISIONS ET J AUTO-

RISE MON EMPLOYEUR A DEDUIRE DE MON TRAITEMENT LA CONTRIBUTION

DETERMINEE PAR MON ASSOCIATION ET A FAIRE REMISE DE CETTE CONTRI-

BUTION AU SESOCA,

FAIT ET SIGNE A LE I EME

JOUR DU MOIS DE 19 __—_

 

SIGNATURE DU NOUVEAU MEMBRE

 

TEMOIN
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ANNEXE B

NOM: DATE_D'ENTREE_ENSERVICE

BOISSONNEAULT, Suzanne 28 octobre 1974

PELLERIN, Doris 6 mars 1978

BOISSONNEAULT, Josée 22 septembre 1980

BLIER, Dolorës Dupuis 29 mars 1982

Employé(s) suppléant(s) occasionnel(s) à la date de la signature de la

convention:

NOM:

PAQUETTE, Danielle Gauthier
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Toyé au premier (ler) juillet 1984
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NOM ANCIENNETE EXPERIENCE ECHELON DE
REMUNERATION

E
N

A
E
R
T
S

A

BOISSONNEAULT, Suzanne 9 ans 8 mois 9 22/52 10

PELLERIN, Doris 5 ans 3 mois 8 40/52

y
r

Fi
s

A
s

BOISSONNEAULT, Josée 2 ans 4 mois 3 30/52

BLIER, Dolorés Dupuis 1 an 3 mois 10 14/52 10
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ANNEXE C

®

FORMULE D'ATTESTATION D'ABSENCE

e
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Je, soussigné déclare sollennellement avoir été absent pendant

A
v

jour(s), soit le(s)

du mois de 19 pour la raison sui-

R
a
r
e
r

vante:

EN FOI DE QUOI , j'ai signé à Trois-Rivières, ce

jour du mois de 19

Signature de l'employé



KY
I
E
R
t
N
E
E
D
S
S
E
R
E
N
A
S
C
H
E
R
E
R
S
P
C
B
P
R
P
Ep
pP
E
R

 

p
r
s

C
R
E

P
E
S

F
U
L
L
e
n
e
.

 

ANNEXE D

FONCTIONNEMENT DU SECRETARIAT

P.S.:

Le secrétariat du syndicat est un service de soutien essentiel au
bon fonctionnement du syndicat et est sous 1'autorité immédiate du
responsable du secrétariat.

Le responsable du secrétariat désigne un responsable du secrétariat
pour les journées où il ne peut s'occuper du fonctionnement du bu-
reau.

Seul le responsable du secrétariat ou, en son absence, le rempla-
çant désigné par lui, peut demander aux employés d'effectuer di-
vers travaux et accorder les permissions spéciales requises par
les employés.

Toutefois, tous les membres du conseil exécutif en exercice peuvent
demander à l'un ou l'autre des employés de rechercher un ou quelques
documents présumément classés dans les filières générales. Toute
série d'appels de nature à monopoliser un employé pour plus d'une
demi-heure doit avoir été autorisée par le responsable ou, en son
absence, par le remplaçant désigné par lui, avant d'être effectuée
par les employés

Les employés constituent une équipe dont les fonctions individuelles
sont essentielles au bon fonctionnement du secrétariat et complémen-
taires. Ainsi, les relations entre les employés ne doivent en aucu-
ne manière avoir les caractères de relations patrons-employés. Pour
le bénéfice de chaque employé, tout employé se doit de faire toutes
recommandations utiles et nécessaires concernant la description des
tâches et le fonctionnement du secrétariat en s'adressant au respon-
sable désigné par le conseil exécutif ou au président du syndicat.
De même, en tout temps mais particuliërement dans la réalisation des
travaux jugés prioritaires, les employés du secrétariat doivent s'en-
traider de façon à respecter les échéances fixées.

Si une des secrétaires n'a pas de travail, elle peut compléter le
travail de l'autre.
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EN ARGENT [|] EN Temes |] REPAS: $

SIGNATURE DU RESPONSABLE:

REMARQUES:



TACHE "A"

INSTANCES:

* Assemblée générale du S.E.V.F.

* Assemblée générale par zone

* Autres sessions CEQ

CORRESPONDANCE:

* inscription au cahier

* CARR

* CEQ

~* chèques de M. Cossette

RECEPTION - TELEPHONE

ENTRETIEN DES APPAREILS (à tour

de rôle)

DOSSIER + LISTES + CRITERES
des enseignants CSRVF
(réguliers, CSS, CAS, disponibilité,
pré-retraite)

Télescripteur, Expédition générale
de la CEQ, Nos Luttes Express

Inventaire du matériel et appel
pour réparation du matériel et
fournisseurs

A.R.E.Q.

Archives, autres

Photocopies documents et appels
pour Pauline, Lucille

TACHES DES EMPLOYEES DU S.E.V.F.

TACHE "B"

INSTANCES:

* Assemblée consultative

* Conseil des Délégués

*  CECS

CORRESPONDANCE:

* aux membres

* aux commissions scolaires

* R.R.E.

* autres

RECEPTION - TELEPHONE

ENTRETIEN DES APPAREILS (à tour

de rôle)

DOSSIER + LISTES + CRITERES

des enseignants C.S. locales
(réguliers, CSS, CAS, disponibilité,
pré-retraite)

Conférences de presse (et communiqués),
Nos Luttes Régulier et spécial.

Confection des listes des conseils

Agenda

Autres comités du S.E.V.F. (mise à jour,
C.P.P., etc)

Photocopies documents et appels
pour Liette, Clovis

ù è €

TACHE "C"

INSTANCES:

* Conseil Exécutif

* Congrès CEQ

* Conseil Général

CORRESPONDANCE:

* griefs et arbitrage

* Grondin, Lebel et Ass.

* Comité de revision

RECEPTION - TELEPHONE

ENTRETIEN DES APPAREILS (a tour

de rôle)

DOSSIER + LISTES des suppl. occ.,
éduc. adultes, temps partiel
(démission, rétraités) et sollicitation
auprès des nouveaux membres (réguliers
ou autres)

Petite caisse et caisse à papier

Mise à jour des codes et manuel
d'évaluation

Compteur postal

Photocopies documents et appels
pour Yvon M., M. Cossette
Mariette M.

<¢ Ÿ v WV
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Trois-Rivières

CE x IEME JOUR DE Opes7 1FK

SYNDICAT DES ENSEIGNANTS SYNDICAT DES EMPLOYES(ES) DE

DES VIEILLES-FORGES SYNDICATS ET DES ORGANISMES
COLLECTIFS DU QUEBEC

Frrneace
J [CF

~~
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La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu ;
pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le documentci-dessous [Æ] Certificat accordé [_] Dépôtrefusé

|objet ) []1tiere convention [| Renouveliement  [X] Entente [_] Autres [Loserssoeamt) Q 20766-61

Signature Le f | Au ;
pa : I . Nombre de salariés régis

Date ) 85-06-17 ! 85-09-16 Durde D ! par la convention collective )

| LU, Association 3 0000 LE Employeur -

Déposant [_] Déposant

Syndicat des empleyés de Syndicats et des Syndicat des Enseignants des

Organisues Collectifs du Québec Vieilles-FPorges
€.P. 180 4160, De Labadie
Bexthiervills, Qe Trois-Rivières, Qe
JOK 1AQ G8Y 117
Att: Mad. Renée Aubuchon

[_] Déposant, si autre que les partiesF
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RECHERCHE



OBJET: MODIFICATION DE LA CLAUSE 4-1.03 (5)

F, \
“J

Zz

ACCORD EN VERTU DE 8-3.01

Pa
fs) 3

“> £
13

ei >

rtsath

Le présent accord a pour objet de modifier une
disposition de La convention collective

LIANT

D'UNE PART

LE SYNDICAT DES ENSEIGNANTS
DES VIEILLES-FORGES

ET

D'AUTRE PART

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE SYNDICATS ET D'ORGANISMES
COLLECTIFS DU QUEBEC



La clause 4-1.03 (5) est remplacée par La suivante:

5 Fête de Dol£ard

EN FOI DE QUOI, Les parties ont signé à 9, -

1985.

, ce JZ jour du mois de Je

POUR LE SYNDICAT DES POUR LE SYNDICAT DES EM-
ENSEIGNANTS DES PLOYES DE SYNDICATS ET
VIEILLES-FORGES D'ORGANISMES COLLECTIFS

DU QUEBEC

pr Byrom Le

FT 5 ra
-—

fo—Ati
J 77


